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III.
Relation

de

ce qui s'esl passe en Suisse depuis la residence de Monsieur

Miron ä scavoir depuis le 17. Novembre 1617 jusqu'au
2. Mars 1024, el continuee jusqu'enDecembre 1G27.

1.

lia Suisse en ce qui est au deparlenienl de rAmbassadeur
lesidant ä Soleure consiste en Treize Cantons qui foul le prin-
cipal corps d'Icelle et qui s'assemblent selon les occurrences
en la Ville de Baden (en Argow) eslant neantmoins les dits
Cantons Souverains chactin en droit soy, avec traites particuliers

fort anciens de la forme qu'ils ont ä tenir pour la decision
des differens qui peuvent survenir de Cantons ä autre soit en

general ou des particuliers de diverses dominations, selon

qu'ils se sont alliez, de proche en proche, en divers temps et

par succession, avant qu'ils eussent compose le corps enlier
tel qu'il est apresent, n'ayans par l'assamblage de tous les Treize
Cantons deroge aux Traites particuliers qui eussent este desja
faits entre ceux qui estoient auparavant alliez lesquels ils ont
tous reserves en se joignant au Corps general d'alliance qu'ils
ont efably en cel ordre; ä scavoir Zürich, Berne, Lucerne,
Ury, Suilz, Unterwald dessoubs et dessus le bois, Zug, Claris,
Basle, Fribourg, Soleure, Schaffouze et Appenzel divise en

interne et externe.
2.

II y a dans ce meme Corps de la Suisse compris dans

l'alliance du Roy et Couronne de France outre les Grisons que
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je laisse ä part et ne les marque que par l'ordre des allies,
six autres elals souverains dont aucuns se sont Emancipes
aussi bien que les Suisses, de l'ancienne subjeclion de leurs

Seigneurs, qui sont la pluspart Ecclesiastiques, auxquels neantmoins

ils onl laisse plus que n'onl fait les Suisses ä leurs

anciens Seigneurs, quelques marques d'Eminences par-dessus
eux., en certains cas.

3.

Le premier selon l'ordre du Texte de nos alliances est

l'abbe de St. Gal de l'ordre de St. Renoit, qualifie Prince de

l'Empire et Comte de Toquembourg. II commande ä tout le

pa'is, fors qu'ä la Ville de St. Cal, toute protestante, et qui

exerce sa Souverainete ä part et adivis du dit abbe selon les

Trailles et les accommodements qui ont esle faits enlr'eux el
demeure en usage depuis le changeiuent de la dite Ville ä la

Religion proleslanle, en sorte que de son chef eile est dans

l'alliance du Roy et a, aux occasions ses deputes ä part, et

fait la seconde Souverainete de nos allies, selon leur ordre.

4.

La troisicnie sont les Ligues Grises, dont je laisse la De-

duclion et descriplion ä. ceux qui en ont la charge immediale-

ment, sauf ä en parier sur les rencontres et conjonctures des

affaires avec l'Etat de la Suisse, et sur les divers Commande-

ments que j'ay parfois de m'en mesler par necessile.

5.

La quatriemc selon l'ordre susdit est le Pais de Vallays,

compose de l'Evesque qui est, ou estoit aulrefois seul Prince et

seul Souverain du pa'is par la concession de Charlemagne ä

saint Theodulle Evesque de Sion apresent il a bien la qualite
de Prince de l'Empire comme l'Abbe de St. Gal et tous les

Evesques d'Allemagne et Suisse, et plusieurs Abbes; mais l'exer-
cice de celte Souverainele est reserre dans des traites et usages
introduits depuis environ cent ans, dont l'Evesque s'elforce
chacun jour de s'emanciper, et cause un continuel trouble,
dont sera cy-apres plus amplenient parle.
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6.

La cinquieme Souverainete est celle de Rotewil, ville assez

avant dans l'Allemagne, oü il y a une chambre imperiale; eile
est toute Calbolique et alliee de la maison d'Aulriche, et l'assiste

aux occasions.
7.

La sixieme est la Ville de Mulhausen, toute proteslante,
ä l'enlree de l'Alsace, que l'Archiduc pretend luy appartenir,
et pour ce sont- ils toujours en garde.

8.

La septieme esl la Ville de Bienne, aussi prolestante entierement,

eile a une combourgeoisie au dil Berne, eile s'est eman-
cipee de l'Evesque de Basle lequel neantmoins ils reconnoissenl

pour Prince au Temporel en certains cas pour la Justice haute,
el a un Maire lä-dedans qui est Ie premier, et avant le Bour-

gremeistre et president ä la justice de la dilte Ville, ayant
l'administration civile, mais le dit Maire est tousjours proteslant
et tire des Bourgeois de la ditle Ville.

9.

Les autres Ü£ux, quoiqu'ils soyent du Corps de la Suisse,

comme Ie Comte de Neufchatel, Baperswil et autres qui com-

posent quelques pelites Souveraineles, comme la Ville de Baden,

cela n'est poinl de l'alliance, mais en ont entre eux avec aueuns

Cantons soit par forme de protection ou combourgeoisie, comme

Neufchatel avec Berne, Lucerne, Fribourg el Soleure, Baperswil
en la protection de Zürich et Schwitz, ainsi que l'abbe de

Nolre-Dame des hermiles et autres qui sont souverains en leurs

terres et neantmoins sont en la protection de quelques Cantons,

et le reste du Pa'is ce sont Bailliages affeelös aux Cantons ä

part soy, et en comniun, ä tous ou plusieurs, comme Lugan,
Lucarne-de-lä-les-monls, Baden (Argow) el quelques aulres.

10.

Entre les treize Cantons, il y en quatre entierement
protestans qui sont Zürich, Basle, Berne et Schaffouse; Claris est

niesle de Tun et de l'autre, et les protestans fonl les trois

quarts du total sans estre divises en corps, communautes et
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Conseil. Appenzel est entierement divise par accord fait au sujet
de la diversite de Religion, en sorte qu'ils ont diverses Sou-
verainetes et divers Juges ou Landamans, et aux journees ne
fönt point de voix le plus souvent, pour estre les catholiques
du coste de Milan, et les protestans s'y rangent avec les quatre
Cantons de ceste mesme profession. Les autres sepl Cantons

sont entierement catholiques, qui sont Lucerne, Ury, Suitz,
Unterwald haut et bas, Zug, Fribourg et Soleure.

11.

Tous sont les alliez du Roy maintenant que Zürich s'y est

Joint dös l'annee mil six cent quinze; mais ils ont voulu joindre,
comme Berne, l'alliance du Marquis de Bade et de Venise
depuis la Notre du temps de Monsieur de Gastille, et tient-on
qu'ils n'ont pris Notre alliance que pour servir d'eschelon ä celle
de Venise, car depuis ce temps-lä ils ont eu moins de soin de

lout ce qui regarde la France qu'ils n'avoient auparavant.
Ceux de Lucerne, Ury, Suitz et d'Appedzel sont allies de Milan,
des l'an mil cinq cent huilanle sept, et ceux de Fribourg les
ont voulu suivre en J'an mil cinq cent quatre vingt et neuf
et n'y a que Glaris et Soleure demeures en l'alliance du Roy.

12.

L'Evesque de Basle qui est Prince de l'Empire et a son Etat
partie dans l'Alsace, est allie des Cantons Catholiques et a este
mis en la protection du Boy depuis peu, ä cause des troubles
que lui fönt ceux de Berne aux Terres qu'il a en Suisse proche
d'eux, dont ils ont attire les sujets ä leurs factions et Beligion.

13.
11 est ä remarquer qu'il y a une antipalhie entre les Etats

et Cantons des Suisses depuis que la diversite de Beligion s'y
est mise, et que cela a donne entree ä la mulliplicite d'alliances
publiques qui y sont maintenant, et aux continuelles factions
et menees secreltes, qui s'y pratiquent tous les jours, en sorte

que l'Espagnol arreste principalement les Catholiques ses alliez,
qui aux renconlres (oü ils fönt faire la Beligion interessee par
faux pretexles ou autres) emportent les autres ä leurs cabales; mais
la plus grande partie par corruption, quoiqu'il en reste parmy

Hist. Archiv. 11. jö
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les Suisses aucuns qui n'ont autre objet que la Beligion Catho-
lique, sous le faux pretexte de laquelle on les amuse, et les

mesmes Espagnols changent de guame selon le tems, endor-
ment les protestans par un autre Stratageme de toute liberte
qu'ils leur promettent, el proposent au fait de la Beligion
mesme, pourvu qu'ils s'attachent entierement ä eux, et qu'ils ne
s'arrestenl point ä ce qui leur est propose de la part des Mini-
stres du Boy.

14.

Ce procede a paru en beaucoup de rencontres et signament
ä la poursuite de l'execution du traitte de Madrid parmy les

Suisses, et aux progres du traitte de Milan, et aux propositions
faittes en public et en secret par les Ministres de l'Archiduc
aux Ligues Grises, ainsy qu'il sera remarque par la deduction
de ce qui s'est passe de memorable depuis ma residence, qui
fut des l'annee 1617, ayant este des le commencement d'lcelle
nomme Ambassadeur, mais ä cause du changement qui survint
lors d'aucuns Ministres au Gouvernement de l'Etat, Joint ä

l'attente de l'argent qu'on a accoutume d'envoyer avec le nou-
veau Ambassadeur, je fus contraint d'arrester longlems en cour,
puis trois mois ä Lyon, en atlente de l'argent qu'il y avoit desja
deux ans qu'on retardoil en sorte que selon la promesse qui
leur a este faitte au renouvellement de l'alliance, du vingtieme
Fevrier mil six cent deux, d'envoyer par chacun an quatre cent
mille Ecus, ils pouvoient s'excuser de satisfaire au devoir
d'alliance, le cas advenant que Sa Majeste les requist de quelque chose.

15.

Ainsi j'arrive ä Soleure le 16 Novenibre 1617 oü m'estant
informe des affaires, J'appris une espece de contravention ä

i'alliance par l'acquiescement de cinq petits Cantons catholiques
ä la demande du sieur Alphonse Casal, Ambassadeur d'Espagne,
lequel quelques jours avant ma venue, en une journee tenue
ä Soleure, avoit obtenu la garde des passages de Bagas et

Beintal (Bheinthal), pour empescher les Suisses de donner se-

cours aux Veniliens contre l'Archiduc Ferdinand apresent Em-

pereur, de quoy je parlay aux advoyers de Lucerne qui me
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vinrent saluer au nom de leurs Superieurs, dont fut fait une
remontrance comme d'une conlravenlion aux Traittes, de livrer
ou abandonner le passage ä la mercy d'aucun prince, sans
le sceu et l'avis du Boy, ceste garde fut levee par la paix
entre les Venitiens et le dit Archiduc.

16.

En Decembre 1617 fut demande une Levee pour l'Espagnol
au Canton d'Ury, sous le nom du Duc de Mantoue, pour le

Montferrat; laquelle J'empeschay pour ce que cela portoit la

guerre contre le Duc de Savoye, que Sa Majeste avoit mis

d'accord avec l'Espagne et fait rendre Verseil.
17.

Au dit an suivit l'affaire de Monsieur de Longueville, qui
dure encore, avec le Canton de Berne et fut discutee toute
l'annee 1618, par Monsieur de Vic, et 1619 par les Ambassadeurs

du dit Seigneur Duc. Ce Different est survenu des termes
d'un traite qui s'appelle combourgeoisie du dit Sieur Duc avec
les Bernois, et des dits Bernois apart avec les habitans de la
ditte Ville de Neufchatel et autres, qui sont disperses parmy
la Vicomte en divers endroits, lesquels se trouvant opprimez
par ceux de la Ville, qui sont en beaucoup plus petit nombre,
se desunirent et quitterent leur Bourgeoisie de Neufchatel, sans
vouloir quitter celle de Berne, ny refuser les devoirs qu'ils
doivent en consequence, ains se sont voulu ranger vers leur
Prince, que ceux de Neufchatel ont fait eiler ä Berne pour
ceste Desunion qu'il n'a pas fait, et soutient qu'il est juge com-
petant comme il Fest naturellement entre ses Sujets, et non
Messieurs de Berne designes par le dit traite de Bourgeoisie
seulement pour Arbitres ou juges conventionnes enlre les par-
tis, au cas que le corps des Bourgeois eust quelques debats

entre le dit Seigneur, mais en ce fait, il n'y a debat qu'entre
les Sujets mesme ou entre les membres d'un mesme corps. Cette

affaire a este agitee.
18.

En l'annee mil six cent dix huit se fit le renouvellement de

l'alliance du Vallay (Vallais) avec les Grisons, contre le gre des
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Cantons Catholiques, qui pour l'empescher y deputerent et furent

outrageusement renvoyes du pais, dont ils presenlerent le droit

pour en avoir justice, et sonl demeures en ces termes jusques

ä l'accommodement du different de l'evesque, que nous avons

accorde avec le pais, deux ans apres, ainsi qu'ils sont maintenant,

le sujet de cet Empeschement des Cantons Catholiques

est qu'ils souliennent les dits Vallaysans ne pouvoir faire alliance

aucunement qu'avec leur consenlement, et qu'ils se sont allies

ensemble a cette condition: il est vrav que cela est porte en

leur premier traitte.
19.

Au dit an, les Vallajsaus envoyerent a Milan pour le

commerce et la faeon de vivre qu'ils y vouloient pratiquer,

nous arretämes cetle deputation, Et renvoyämes au pais les

deputes auxquels nous fismes signer un accommodement avec

notre avis, et envoyämes de notre part ä Milan pour obtenir le

dit commerce et on apporta, de la pari du Duc de Feria, un

consentement d'execuler le traitte d'Ast.
20.

II se parla pour lors de faire un fort ä Bressere pour
empescher les incursions des Grisons sur la Suisse des Catholiques

et qu'ils ne s'emparassenl de ce lieu la qui est de forte

assiette, et fut mesme donne quelque argenl pour en faire les

preparatifs, mais l'Espagnol s'y interessant et les Suisses nous

pressans d'y entretenir une forte garnison Nous avons

depuis detourne ce dessein comme ne resultant qu'au profit de

l'Espagnol qui nous vouloit faire contribuer ä entretenir ce

qu'il se voulait appropricr dans la Suisse et ä y lenir luy-mesme
ä nos depends des garnisons pour la souffrance des Suisses,

qui sont tous ä luy en ces cartiers (quartiers) lä.
21.

Cependant ['emotion des Grisons continue et s'echauffe et

cause le refuge de Monsieur Gueffier ä Soleure.

22.

Et en ce mesme tems se fit un renouvellement de querelle
de Messieurs de Berne contre l'Evesque de Basle sur la trans-
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aclion sur la rupture faitte par authorile des douze Cantons
en suitte de l'entremise du Boy, de l'achapt que les Bernois
avoient fait de la Ville de Byenne, appartenant au dit Evesque,
oü est le passage comme Neufchatel pour les Suisses qu'on
envoye en France, n'ayant que celui-lä libre, l'autre par Geneve
esl ä la mercy de Berne peu souvent dispose ä notre bien.

23.

Ensuilte les Grisons pour amuser le Boy deputent Gouler
en cour qui liompa Sa Majeste qui lui donna favorable audiance,
Ie fit regaler el le renvoya avec presents, et ä son retour a

empire les affaires, et les a mises au point qu'elles sont apre-
sent, et puis s'en est fuy ä Zürich, oü il s'est fait Bourgeois.

24.

En 1619, vers le mois d'Avril, se fit une nouvelle Levee
aux dits Grisons contre ce mauvais Strafgricht ou cbambr'e
criminelle les canlons catholiques sont excites d'y contribuer et

me piient d'y rendre quelques oflices, j'escris et y envoye le Sieur
Interprete Vuallier avec les deputes des Cantons Catholiques,
on releve le bon party conlre le Strafgricht et la faction ve-
nitienne que les Protestans favorisoient, lors Monsieur Gueffier
prend occasion de la d'assurer son retour, mais cela ne
durera gueres et tient-on que le Ministre a Porta, depuis
pris et relache par l'Archiduc Leopold et maintenant reffugie
ä Glaris, donna di\ mille Ecus par l'ayde des Emissaires de
Venise au strachecte (Strafgricht) de Coyre dont il fut cor-
rompu et perdit son avantage que l'autre party reprit et en-

voya vers le Boy Ie Capitaine du Tegue') avec de facheuses
Instructions dont Sa Majeste avertie prit un autre Conseil que
celui dont eile s'estoit servie au fait de Gouler, car eile le lit
ramener par les Archers du grand prevost jusques ä la frontiere

') So ausdrücklich in dem zu Paris collationirten Manuscripte. Die
Bede ist indessen von Diotegen Hartmann von Hartmannis, Lands-
liauplntann der Herrschaft Meienfeld, welcher auch in der diessfälligen
dem Grand Prevost Baoul ausgestellten königl. Ordre „Sr. Dieteguen
Als du feu Colonel Hartmann envoy6 par quelques-uns du pays des
Grisons" heissl. Red.
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sans lui permettre qu'il vit Sa Majeste ny aucun de son

Conseil.
25.

A quelque tems de lä, sur I'opinion de quelque nouveau
mouvement en France, se fit une nouvelle Becrue de Suldats

avec deux nouvelles compagnies entieres, qui sont Celles de

Zug et de Fribourg, pour remplir le Begiment qui est encore

sur Pied. II me fut aussy envoye des lettres pour faire levee

de six mille Suisses; mais sur quelques diversites que je trouvay
aux depeches outre l'ordinaire, Je sursis cette demande, dont
le Boy fut bien content, car les affaires s'accommoderent, el

epargna autant d'argent, estant l'ordinaire de faire quelques
avances aux Capitaines et trois Soldes aux soldats, quand ils
sont partis de chez eux qui eussent este perdus pour le Boy.

26.

A quelque tems de lä se fit une recherche au Canton de

Glaris, de la part des Venitiens, oü fut apporte des Lettres de

leurs Ministres et partisans ä Zürich pour y faire alliance, ne

pouvant obtenir celle des Grisons, oü ils ont toujours bulle,
sans laquelle celle qu'ils ont faitte avec Zürich el Berne leur
estant Inutile ä cause des Passages lesquels ils pouvoient avoir

par Glaris et la Ligue grise, mais cette mine fut aussitost evantee

et la dissipai.
27.

Au dit an 1619, nouvelle quereile en Vallay, contre l'Evesque,

par la menee d'Alexis, Ministre de Geneve, et les Bernois.
28.

En cette mesme annee, l'entreprise se fit de Berne contre

Fribourg sur Echalon, Bailliage commun, dont les dits Bernois
chassent la Beligion Catholique pour un plus de voix pratiquee

par Subordination contre la liberle que ceux du dit Bailliage
commun comme tous autres enlre les Sieurs de Beine et de

Fribourg avoient toujours eu d'y conserver la liberle de con-
science jusqu' alors, quoique leur ancien Privilege permit d'y

proceder au plus pour la Beligion, quand lous sans aucune

repugnance s'y Youdroient disposer, le dit »plus« selon les ren-
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contres pouvant aussi tourner ä l'une qu'ä l'autre Religion,
comme il est arrive ailleurs.

29.

Sur ce different survint une journee ä Bade apres la de-

putation faite des Cantons en vain vers les Bernois, ceux de

Fribourg acquiescent ä l'entremise des dits Cantons, je me

trouve ä Bade, oü je redresse l'affaire de Fribourg; mais les

Bernois n'y voulurent entendre, en sorte que les Catholiques

instigues par Ie Duc de Feria et le Sieur de Casal par les Lettres

dont j'ay eu copie, s'excitoient les uns les autres ä s'armer sur
l'assurance qu'on leur donnoit que les quatre Mille hommes

qu'on faisoit pour lors passer par la Suisse de l'Italie en Alle-

magne, au Secours de l'Empereur, feroient cette diversion de

les assister, de quoy ayant averty les protestans, de la venue
du Sieur Casal ä la dite journee, ils me prierent de ne bouger,
ce que je fis et detournay les Catholiques de ce dessein, ä la

charge que les Protestans feroient consentir les Bernois ä une

Conference des six Cantons autrefois nommes pour vuider ce

different, ce que j'obtins lors, mais la frayeur des armes

Espagnoles estant passee et les Catholiques refroidis, les

Bernois, apres avoir fait mine pour quelque temps de tenir cetle

conferance par les deputes, s'en departirent sans rien faire, en

sorte que ce different demeure toujours, qui a bien Eschauffe

les dits de Fribourg et rendu grandement Espagnols, pour la

haine des Bernois, auxquels ä ce sujet et de Monsieur de

Longueville j'ay desnie les distributions et pensions accoutumees,

depuis ce tems lä jusqu'ä la derniere voiture de Decembre mil
six cent vingt et trois, que je leur ai fait seulement donner trois

pensions de paix et d'alliance, par le commandement du Boy;
mais ceux de Fribourg ont cette Obligation ä Sa Majeste que
leurs droits ont toujours este deffendus et soutenus par Ses

Ministres, el les raisons portees jusqu'ä Bome dont ils se

tiennent grandement obliges ä Sa Majesle.
30.

L'annee d'apres qui fut en 1620, en Juillet, survint la re-
volte des Valtelins sur les protestans, leurs compatriotes et
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Magistrats, oü on dit, comme les protestans ont rapporte,
qu'il fut tue trente neuf personnes, la journee de Bade se tint
ä ce sujet oü je me trouvay et y protestay contre ceux de

Zürich et Berne, ä cause qu'ils se presentoient en armes pour
y aller, leur disant qu'ils y feroient venir les Espagnols, qui
seroient bien aises de prendre cette occasion. Les Catholiques
avoient resolu de fermer Ie passage, mais ils l'ouvrirent, et

tient-on que ce fut par corruption, les dits protestans furent
deffaits aux Grisons et les pais envahis par les Espagnols, qui
ßcrivirent qu'ils n'auroient Intention de les retenir, mais que
ce qu'ils en avaient fait estoit pour empecher le passage de

l'heresie en Italie, et ainsi ont trompe le monde, et tient-on
que le Sieur Alphonse Casal lors Ambassadeur d'Espagne,
somme de sa promesse et ne la pouvant effecluer, le Duc de

Feria luy desniant est mort de regret dans Altorff, au Canton

d'Ury, apres avoir demeure en langueur plusieurs mois.
31.

Alors le Strafgricht, ou chambre criminelle, protestante, se

dissipa aux dits Grisons, et s'efforgant de raccommoder leurs
affaires, les treize Cantons s'y voulurent enlremeltre, Ie dit
Sieur Gueffier les devance, selon sa charge il fait le trailte
entre les trois Ligues Suisses ä Islans (Hans), avant la venue des

deputes suisses, qui le traverserent, comme a este rapporte par
le dit Sieur Gueffier; eux fönt d'autres propositions jugees im-
pertinantes, les plainles m'en sont faittes de part et d'autre et

la procedure tenue au dit traitte envoye, qui contenoit divers
verbaux et Abscheids, de quoi j'ecrivis aux Catholiques accu-
ses d'avoir rompu le dit trailte qui sembloit avantager la Beligion

catholique et tourner ä l'honneur du Boy, pour la Benon-
ciation qu'on faisoit ä toutes autres alliances qu'ä la sienne sans

son advis; on se retire sans rien faire par un grand malheur.
Le dit traitte d'Islans (Hans) estant consenly par deux Ligues, il
restoit les communes de la haute Ligue, qui est la Ligue grise
et pour la plus part catholique laquelle, quoique le Chef d'icelle
eust signe le dit Traitte avec les deux autres, le desavoua et

en proposa d'autres plus recevables, ainsi se departit-on sans
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rien faire de bon, et la dite Ligue grise envoya ä Milan ses

deputes qui y firent un facbeux traitte.
32.

Ceux de Soleure invilent les cinq petits Cantons et Fribourg
ä venir tenir une diette ä Soleure ä ce sujet pour se justifier
de leur mauvais procede au dit Islans, le Sieur Casal l'empeche,
et sur cette Opposition-lä, tiennent ä Brämgard (Bremgarten),
oü furent deputes les mesmes qui avoient este aux Grisons.

J'envovav vers eux au dit Brämgard le Sieur Vuallier avec

amples proposilions, et les repris bien d'avoir rompu le traitte
fait par Monsieur Gueffier, sous pretexte de n'y avoir pas este

attendus; les accuse de la deputation de la Ligue grise vers le
Gouverneur de Milan d'oü ils avoient remporle un traitle pre-
judiciable ä leur Pa'is, leur faisant scavoir que le Bo}r avoit

envoye en Espagne sur ce sujet qu'ils en devoient attendre
l'issue. Au sortir de Brämgard, ils me vinrent trouver ä

Soleure et parlanl d'aller plus loin, jusqu'au Boy, pour se plaindre
de ce qui s'estoil passe envers eux aux Grisons, et se formali-
soient de ce que je soulenois la procedure de Monsieur Gueffier,
dont il a donne compte au Roy, qui l'a Irouvee bonne, comme

j'ay appris. Je les arrestay tout court, et expliquay les

Intentions des uns et des autres, et s'en retournerent contents et

promeltent d'empescher dans la ligue grise la publicalion du

traitle de Milan, que les Espagnols avoient fait avec les

Grisons subjugues; par ce traitle, la Valleline demeure au mesme

Etat aux conditions que l'Espagnol en garderoit les forls; on

fait demander Ie mesme par l.es Valtelins et les communes gri-
sonncs ratifient le tout.

33.

De lä arrive nouvelle soulevation des protestans grisons
chasses contre les Espagnols et les Compagnies des Cantons

Catholiques, qui contraignoient les communes ä recevoir Ie dit
trailte de Milan, on s'y entrelue, la faction du Boy qui devroit
tout avoir aux Grisons, pour les avoir bien paye depuis
cent ans de plus de douze millions de Livres, toutefois il
semble n'y avoir credit que de faire le conlre-poids de I'une et
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l'autre faction, selon le temps que l'une et l'autre se veut prc-
valoir ou avantager ä la Regence du pa'is.

34.

Les cinq Cantons indignes de la retraitte honteuse mais

bien meritee de leurs Gens, veulent se fortifier et se jetter sur

eux, et y appeller leurs Sujets de Lugan et de Bellicisonne

(Bellinzone), qui voisinent les ligues grises, et je leur ecris

pour les arrester: que le Boy avoit envoye en Espagne Monsieur

de Bassonpierre pour le sujet de la Valteline et affaires des

Grisons, ils declarent l'avoir bien agreable et que les Leides

que les sept Cantons Catholiques m'ecrivirent le seizieme Avril
mil six cent et vingt un, que j'envoye aussitost au Boy pour
ce que parla, Ils agreoient ce qui se traitle ä Madrid, et neantmoins

ils en ont, sinon Soleure, refuse depuis le traitte ä eux

presente chez eux-mesmes.
35.

Monsieur de Montholon est envoye sur les lieux en Am-

bassade Extraordinaire, passe aux Grisons; le trailte de Madrid

du 25 Avril mil six cent vingt un m'est envoye: je le renvoye
audit Sieur de Montholon ä Coire, le President de Döle se rend

ä Lucerne, oü il a demeure pres de deux ans et est encore

apresent ä Fribourg ä ce sujet, ä ce qu'il dit.
36.

Le dit traitte est presente par le dit Sieur de Montholon et

Monsieur Gueffier, il est ratifie par les trois ligues dont le

president de DOle n'est pas content, parce qu'il n'estoit pas agree

par toutes les Communes uniformement, aueunes desquelles

faisoient reserve sur l'abolilion du massacre des protestans.
37.

Depuis le traitte est presente ä la journee de St. Jean mil
six cent vingt et un, ä Bade, aux treize Cantons, lesquels

l'emporterent ä leurs Superieurs, mais les Catholiques refuserent

leur acquiescement. Tost apres, environ le 17 Aoust ensuivant,

estant assembles ä Lucerne ä la poursuitte du dit Sieur de

Montholon qui estoit au dit lieu et faisoit seul lors la poursuite,
d'autant que le president de Döle n'avoit voulu y admettre qu'un
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Ambassadeur, et quoique la commission du Roy s'adressät pre-
mierement ä mov et aux dits Sieur de Montholon et Gueffier, si

laissay-je cet exercice au dit Sieur de Montholon, qui n'avoit
d'autres affaires dans le pais.

38.

Quelques mois de lä quelques protestans m'appellerent ä

Rrämgard oü nous fusmes Monsieur de Montholon et moy, el

nous declarerent de bouche par leurs deputes, la reception
qu'ils faisoient du dit traitte de Madrid pour les quatre Cantons

protestans, conditionnee de reserve des droits temporels
et spirituels et de leur alliance, ce qui ne fut agree par aucuns
et beaucoup moins par Monsieur le Nonce et le president de

Döle, aussi ne les a t'on pas sommes de le recevoir, joinl est

qu'il n'y a point eu de Conference ny concert pour ce regard,
le president de Döle n'estant vu que par l'entremise de Monsieur

le Nonce pour n'avoir voulu ceder ä Monsieur de Montholon.
39.

Les Grisons sont derechef envahis par les Gens de l'Archiduc,

Meyenfeld pris et Coire, comme aussi le Prettigueu plein de

soldals, les dits Grisons se revoltent et tuent tout, voire

jusques aux Capucins que l'Archiduc avoit envoyes instruire ses

Sujets reconquis.
40.

Environ ce temps-lä, le Roy est assurti par Monsieur de

Fargis que le Roy d'Espagne se contente de sa promesse, sans

attendre plus celle des Cantons, Ie courrier Pitaull nous apporte
celte nouvelle au mois d'Octobre mil six cent vingt un qui nous

fait surseoir la poursuitte des dites promesses vers les Cantons

Catholiques, et la reformation de Celles des protestans, qui
estoient aussi inuliles en la forme qu'ils l'avoient baille.

41.

Cependant afin de pourvoir ä l'accommodement des affaires

de la Valteline dans les Cantons, et interesser le Pape (et lever

leur estoise ä l'Espagnol, qui s'atlacboit ä la recherche de la

religion et surete des catholiques du dit lieu qui avoient pris
sa protection) on lache ä disposer les Grisons, lors libres et en
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leur puissance, ä quelque avantage pour la dite Religion Catholique,

pour ce qu'auparavant ils avoient assomme Capucins el

prestres et avoient chasse les Aulrichiens, lesquels les Cantons

inviterent ä Raperswil pour y traiter, oü Ils se rendirent,
mais rien ne s'y avanca, les Grisons n'ayant pas eu la prudence
de se servir de l'avantäge qu'ils avoient remporte ä ce

dernier effort.
42.

En 1622, au mois d'Avril, les cantons protestans avoient
lors leurs deputes en France pour se plaindre du mauvais
estat des Grisons, s'imaginant que le Roy n'en estail pas bien

informe, en sorte que Sa Majeste estant occupee au siege de

Royan, ils luy demandent secours, sont renvoyes en Suisse ä

leur Ambassadeur, avec une simple lellre, pour prendre leur

reponse de rAmbassadeur Miron seul nomine dans la dile
Lettre, quoiqu'il füt question des Grisons et que Monsieur de

Montholon veseüt lors du dil renvoy et que Monsieur Gueffier
füt dans la Suisse.

43.

May 1622.

Les Grisons se tenant fermes depuis leur soultivation, on
leur parle d'une Suspension d'armes; rien ne s'y avance, le

Sieur Casal publie qu'il y avoit un accord fait pour la Valte-
line en Espagne, avec Monsieur de Fargis, du 3 Mars mil six

cent vingt deux pour faire un depot des forls de la Valteline
au gre de sa saintete. II s'en envoye un autre qu'on assure
estre fait ä la Cour avec le Marquis de Mirabel, enfin tous les

dits traittes sont respectivement desavoues en France et en

Espagne, mais l'Espagnol, ä ce qu'on a reconnu, commenca
Ie premier son desaveu de ce qu'il avoit fait, par le marquis
de Mirabel, qui avoit traitte en Cour avant le dit Sieur de Fargis
en Espagne.

44.

En Juin 1622, le Roy prend sujet de lä de Commander au

Sieur Miron seul, Monsieur de Monlholon estant mort, de

resveiller la recherche des promesses des Cantons pour Ie
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traitte de Madrid, on promet ä ce sujet d'envoyer cent mil ecus

qui ne viennent que six mois apres, et au temps que ce refus

des allies de Milan avoit desja este fait et envoye ä Lyon par
Courier expres, le Roy y estant, on lui porte les promesses
des acquisreurs auxquels le dit argent fut distribue.

45.

Pour reprendre les Brisees de ce traitte et en redoubler
les atteinles aux Cantons, qui n'esliinerent plus en devoir estre

parle, pour le degout de la procedure qui, ä leur dire, avoit este

tenu en leur endroit, de ne leur en avoir parle avant les Grisons,

et que la Religion Catholique n'y estoit pas assez avantagee, ce

disoient ils, nous les proposons par forme de inoyens d'accom-

moder les affaires, qui estoient en grands troubles entre les

catholiques el protestans, et faisant tomber ä propos, en par-
lons ä la journee de Saint-Jean, mil six cent vingt deux, ä

Bade, mais le Nonce ne l'agree pas, pour ce qu'on n'avoit rien
dit pour la Beligion Catholique; l'on luy fait entendre qu'il
en avoit este amplement discouru avec les protestans pour la

reponse que je leur en avois donnee au cahier de leurs renion-
Irances portees au Boy, qu'il me les avoil renvoyees ä ce sujet
et qu'il ne restoit que les catholiques ä y conclure, lesquels
estant asses disposes d'y chercher de l'avantage pour la Beligion,
11 n'estoit besoin de les y semondre, ajoutans, que les

Compagnies estant mellees et bigarrees de Beligion et de faction,
il y falloit parier avec retenue, et nous suffisoit de parvenir ä

noslre bul, et obtenir en eilet ce que nous cherissions, qui
estoit le concours des Cantons pour demander la restitution de

la Valteline, avec conservation de la Beligion Catholique, oü

le Boy et ses Ministres conlribuent suffisamment et leurs

officiers.
46.

Et pour ce que chacun, contre mon avis, se promettoit
que l'accommodement des Grisons avec l'Archiduc feroit entree

pour parvenir ä l'execution du traitle de Madrid, ou au moins

qu'on obtiendroit une Suspension d'armes, que les Grisons

protestans et factionnaires de Venise iniprouvoient, pour l'avan-
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tage qu'ils croyoient que les Grisons eussent lors de ne le pas
faire, on s'amusa sur le point d'honneur ä qui en soliciteroit
le premier son Compagnon, et se tint ä ce sujet au mois de

Septembre mil six cent vingt deux la Conference de Lindau

par les Treize Cantons, oü se trouverent Monsieur le Nonce,
le Sieur Casal et les Commissaires de l'Archiduc, et ä l'entree

d'icelle, comme on s'y achemina, le dit Archiduc reprend les

Grisons et les tient encore en sorte que l'on ne parle plus

que des differens de l'Archiduc et des dits Grisons, et a-t-on

passe selon sa volonte au dit Lindau oü le Boy ne jugea pas

apropos qu'aucun Minisire s'y trouvät, tant par ce que ce n'estoit

ny en Suisse ny aux Grisons, ains en lieu oü l'Archiduc avoit
tout pouvoir, Joint est que les dils Ministres n'y avoient este

appelles et que la partie estant faite pour l'Espagne, que la

presence des Ministres du Boy n'eut s<;eu abbatre, 11 y eul eu

plus de honte et de dechet pour la France, qui est sur son

pied pour dire que ce sont cboses traillees sans eile sans Ie

sceu du Boy ny des Siens.

47.

On rapporte que le seul depute de Soleure parla de con-
server l'alliance de France, dont on a fait quelque mention

au dil traitte avec des reserves impertinentes et prejudiriables,
en sorte que le dit traitte de Lindau, oü ses articles servent

apresent de bouclier au dit Sieur Casal et aux Ministres

d'Espagne et Autriche pour icy combaltre le trailte de Madrid,
et ä soutenir aux Cantons qu'ils ne peuvent plus se porter ä

autres resolutions qu'ä celle qui a este prise lä par leur avis,

ä scavoir des Catholiques ouverfemenl, sans beaucoup de re-
sistance des protestans qui parlerent seulement de rapporter
le tout ä leurs superieurs (mais les aulres faisant les plus lins

et se,achant que leurs superieurs avoient este informes que la

dite Conference se faisoit pour terminer les dits differens), decla-

rerent qu'ils n'eu pouvoient refuser l'acceptalion. Toutefois les

dits protestans demeurerent aux termes de leur instruction

qui est de prendre en Abscheids, c'est ä dire en faire proces
Verbal ä leur depart, et maintenant en cette annee 1624, le
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dit Archiduc presse encore tous les Cantons de ratifier le dit

traitte, de donner assurance de le maintenir et le faire ob-

server par les Ligues Grises en somme il leur en demande

plus que nous n'avons fait pour le traitte de Madrid, duquel

pendant cette conferance de Lindau et apres je pressay conti-

nuellement l'execution, demandant leurs promesses par tous

les artifices dont je nie suis pu aviser, contenus en un grand
memoire que j'envovai ä la cour par le Courier Pitault, au mois

d'Octobre mil six cent vingt deux, lequel nie fut rapporte ä postiile
de la main de Monsieur de Perisieux, qui l'agreoit en tous les

articles que j'y avois mis, autant en manda Monsieur le Chan-

celier par ses Lettres d'Octobre 1622.

48.

II est besoin de faire icy une disgression de ce qui arriva
en Vallays, environ ce temps-lä, c'est qu'au mois d'Octobre 1622,

le Boy estant grandement occupe ä la guerre contre ses sujets
de la Beligion pretendue reformee et n'en voyant point d'argenl
en Suisse, le Duc de Feria suivant la traditive laissee par le

Comte de Fuentes ä ses successeurs Gouverneurs de Milan, de

harasser toujours le Vallays pour y porter l'alliance d'Espagne
ä quelque prix et condition que ce füt, reprend ses brisees

pour presser ceux de Vallays de la dite alliance qu'il tente

loujours, et s'est efforce de l'oblenir plus de six fois depuis

ma residence, ce qu'il fait pour forclorre au Boy tous les

passages pour lTlalie par Ja Suisse, n'en restant plus que celuy
de (Sainplon) de Vallays. II commence donc sa nienee par le

deni du commerce aux dixains d'en haut ä faule de la faire,
mais en la faisant leur offre loute liberte de commerce de vin
et de sei, dont Ils estoient en grande disette ä cause du man-

quement de celui de France, que les associes Blaise et Reimond

ne pouvoient tirer tant ä cause de l'occupalion de la Tour de

Pequays par les rebelies que par la prise de Bay (sur Bay), et
de Poussin. Le dit Duc de Feria envoye par tous les dixains

un nomme Boldo Basso avec du sei qu'il fait vendre ä credit
ä dessein de demeurer lä comme il fit plus de six mois, pour
faire mine d'y altendre son payement, envoyant par tous les



288 Belation de ce qui s'est passe en Suisse

dixains des articles d'alliance que je recus, des secretaires
du Boy. II y envoye plusieurs fois Monsieur de Savoye, y
envoye aussi le Sieur Caron la Butiliere Fun de ses Secretaires;
mais ce qui frappa coup fut un Stratageme dont j'usay, comme

je sus qu'ils devoient tenir un conseil general auquel en pleine
assemblee je fis trouver un interprele qui leur donnoit avis de

mon arrivee dans peu de jours, ce qui dissipa les diles menees
et tost apres, qui fut ä la fin de Decembre 1622, Je fis paroitre
l'argent du Boy avec aucun des miens par lesquels je fis nies

excuses de ne m'y estre rendu en personne, comme je l'avois

projetle, leur faisant entendre que mon indisposilion m'en avoit

retarde, ils sonl maintenant en tres bonne assielte, ayant re-
nouvelle leur affection ä la ventie de Monsieur du Mesnil que

j'y envoyai au sujet du sei.

49.

Je poursuivis donc, concurament avec les autres affaires,
l'execution du dit traitte de Madrid et la recherche des

promesses des cantons dont je fus econduit par les allies de Milan,

quoique, par leurs Lettres du 16 Avril 1621, ils m'eussent mande

avoir bien agreable l'entremise du Boy ä l'affaire des Grisons,
mesmement l'envoy de Monsieur de Bassonpierre en Espagne qui
afait le dit traitte, et promettoient tous d'y seconder Sa Majeste.

50.

En ce mesme temps leDuc de Feria, qui ne perd poinl les

renconlres de s'avantager selon la saison pour donner l'Echange
du traitte de Madrid, dont nous poursuivions l'acceptation ehez

les dils Cantons auxquels les Grisons mesme avoient par ecril
et par deputes declare qu'ils ne vouloient plus le recevoir, et

les requeroient de le rebuter comine eux, ecrivit aux dits Cantons

en faveur du Comte Theodore Trivulce de Milan, pour le

mellre en possession du Comte de Mezoc et Vallee Melsocine, qui
fait une grande commune, voir une grande partie de la Ligue
grise, et toute Catholique, apporlant ä cet effet l'investiture
nouvelle (de l'Empereur), nous faisons offre vers les Cantons

pour arrester cette Instance ce qu'ils firent en une journee tenue

ä Lucerne ä cet effet en sorte qu'ils ecrivirent ä l'Empereur et
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au Duc de Feria et l'affaire en est demeuriie fä, l'Empereur
ayant Ecrit ne l'avoir voulu decorer que du titre de Comte de

Misoc et non de la chose. Mais les Cantons alliez de Milan
croyant avoir assez fail de renvoyer les deputes de ce comte
Trivulce en faveur des Misocquins veulent acquiescer aux in-
slances des Grisons pour rejetter le traitte de Madrid, toute-
fois les autres Cantons et Vallays mesme envoyent leurs
promesses ainsi que les protestans d'Appenzel, en sorte que le
Boy a le plus du dit trailte quand il voudra s'en servir; les

dites promesses sont envoyees au Bo^ estant ä Lvon, en Dti-
cembre 1622, lequel ayant fait projet d'une ligue avec Venise
et Monsieur de Savoye en la Ville d'Avignon, au cas que ce
trailte ne fust execute lequel il ne voyoit plus refuse que par
les allies du Boy d'Espagne, que ses Ministres entretenoient
en ce refus contre leur parole et l'ecrit de leur Maistre, Sa

Majeste conclul el signa au Louvre la dite ligue en Fevrier 1623,

laquelle fut envoyee ensuiite avec les Lettres de Sa Majeste

que j'accompagnay des miennes, suivant son commandement,

pour l'annoncer aux treize Cantons, avec Instance d'y intervenir,
au lieu de quoi les Catholiques s'en formalisent et disent qu'on
les veul appeller ä de nouvelles alliances, je leur fis entendre

qu'ils n'en ont que trop, mais qu'ils observoient mal les bonnes
el que je les invitois aux effets de Celles qu'ils ont desja entre
eux -niesnies, qui est de conserver leur pa'is et leurs voisins,
qui en tiennent l'avant-mur, leur representant que c'est eux-
mesmes par le refus du Traitle de Madrid qui ont force le

Boy d'en venir lä, et que c'est ä leur occasion que Sa Majeste
s'est mise en cette depense. Lä-dessus se tint une journee ä

Bade, au 14 de May 1623, pour faire lecture des Lettres du
Bov aux Ireize Cantons et des miennes au sujet de cette
confederation, pendant laquelle les Calholiques contre le gre des

autres se mirent en chemin de France pour aller faire plaintes
de leurs payemens, au moyen de quoy l'affaire fut remise ä

la journee generale de St. Jean; mais au lieu d'y resoudre
l'affaire et d'y donner quelque bonne reponse au Boy, ils Ecou-
terent au contraire la proposition publique du Docteur Schevaldy,

Hlst. Archiv. II jg
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Conseiller et depute de l'Archiduc, qui en oulre, donna cours

en la Suisse ä certains articles pour les degousler de cette

confederation el du trailte de Madrid, oü je fis promplement re-

ponse que je fis mettre en allemand.

51.

Les protestans fönt mine d'aller plus avant par leurs Lettres

qu'ils ecrivent au Roy, le 10 Mars 1623, puis se plaignent que les

Catholiques ne le veulent permettre, mais enfin n'y avancent

autre chose de ptus, car le 28 Juillet 1623, ils ecrivent au

Roy pour le prier, attendu la mesinlelligence qui se trouve

entre eux, de reprendre les voyes de negociation. Surquoi,
Monsieur le Nonce les assuroit que l'affaire se termineroit dans

Rome ä leur contentement, leur disant que notre Instance de

se joindre au Roy et cette confederation sembloit contraire ä ce

qui avoit este conclu, de deposer les forts de la Valteline es

mains de Sa Saintete, du Pape ä quoi n'avoit este rien avance lors

de la dite confedeiation, aussi lui avons-nous de vive voix et

par Ecrit soutenu que tant s'en faut que cette confederation ou

la publication d'Icelle, traversät le depost de la Valteline es

mains de Sa Saintete, qu'elle pressoit et servoit ä presser l'Espagnol

de l'effectuer, lequel y alloit si lentement que sans la

prehension des Armes du Roy bien exprimee dans cette

Confederation, Sä Saintete n'avoit jamais este en possession des dits

forts; de lä il resulte, qu'il n'y a guere d'attenle aux dits Cantons

de quelques professions qu'ils soyent, et qu'il faut se

disposer ä agir de nous-mesmes et se faire voir en Campagne

apres eux pour les piquer et les ranger ä leur devoir pres
de nous.

52.

Le Roy donc passant par Lyon, en Decembre 1622, comme

est dit, envoya les trois cenl mille Livres promises des le 9 Juin

au dit an, pour ceux qui acquiesceroient au dit Trailte de

Madrid. Ainsi est-il fait entierement refuse ä ses refusans.

Ils vont en cour, au Mois de May 1623, oii ils prient Soleure

de se joindre pour excuser leurs deffauts. J'avois envoye les
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raisons propres ä leur dire au commencement, leurs verites, le plus
avantageusement possible pour le service du Roy, l'on s'adoucit
en cour et leur donne-on la Reponse cy-jointe, avec promesse
de bouche de leur envoyer six cent mille Livres, qu'ils ont pour-
tant bien mise par Ecrit avec d'aulres discours qu'ils disent
leur avoir este tenus en cour, que les deputes qui furent en
France ont envoyes par tous les cantons, aussi ne leur parle-
on en sorte quelconque du Trailte de Madrid, ni de leur ac-
quiescement, duquel on v avoit mande encore le 11 Avril 1623

de ne faire plus aucune poursuite, et me contenir de recevoir
la promesse de Soleure, puisqu'ils s'offroient de les porter
ä la rendre la plus avantageuse, m'assurant que l'affaire alloit
prendre un autre biais par le moyen du depost de la Valteline
es mains du Pape.

53.

Ainsi paroissant qu'on vouloil tout accommoder, on me
commanda de reunir tous les cantons ä leur faire part mesme
auv Bernois, de ses liberalites, de quoi je les entretins ä la
derniere journee de Bade, au Mois de Septemhre 1623, Et les

cinq cent vingt mille Ecus estant venus en Novembre suivant, Je

les distribuay ä tous, nous restant ä obtenir le reniplacement
de quatre vingt mille Livres retrancbees pour les charges de la

cour, dont les officiers des Ligues onl baille l'Etat ä Monsieur
de la Vieuville des le Mois de Novembre 1623, avant que de

partir de Paris pour venir en Suisse.

54.

En cette journee de Bade furent aussi accommodes les
differenls de Glaris entre les Catholiques et les protestans, qui
sont plus en nombre et pour ce exclus, depuis plus de trente
ans, ordinairement, des charges du Canton, les empeschoient
d'aller servir le Boy, les condamnoient en des amandes, comme
Galaty l'a este d'aulres fois, parce qu'il demeuroit au service
de Sa Majeste, qui les employe quelques fois contre les hugue-
nots, ainsi estant pret ä se diviser comme le Canton d'Appenzel
et se rendre Inutile aux journiies ä leurs amis, pour ce que
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cette division eut fait que leur voix ne seroit eomplee, n'en

pouvant faire une entiere s'ils ne conviennent en mesme reso-
lution, ce qui n'arrive jamais entre les Catholiques et protestans,

sinon au point de nous demander de l'argent, de sorte

qu'il fut arresle que les Protestans de Glaris auroient la Magistratur

deux ans de suitte et les Catholiques un an, et qu'il y en

auroit toujours quinze au Conseil, et que chacun d'eux seroit

libre d'aller en guerre avec leurs allies sans le conge des uns

ou des autres. Tous ont acquiesce ä cet accomniodenient, ä

notre Instance, hors Berne, qui ne voulut pas lors signer
l'accord, pour ce que cela avoit este fait par l'aulhorite de tous

les cantons, que les dits de Glaris en avoient recherche les

dits Bernois, craignant qu'ils ne s'en fasse consequence pour les

obliger ä prendre celte mesme route pour la decision des diffe-

rents qu'ils ont avec Fribourg, Monsieur de Longueville, l'Evesque

de Basle et autres, ne voulans point qu'il se trouve d'expe-
dients pour sortir d'affaires que ceux qu'ils proposent Eu\-

inesmes, pour se maintenir en leurs usurpations, ä quoy ils

travaillent tous les jours, faisant de monslrueuses fertifications

en leur Ville de Berne, du cosle de Fribourg et de Neufchatel,

ayant aussi appelle le Comte de Lasuse, qui y est ä la verite

par conge du Boy, mais on doule si ce Conseil a este bon,

d'autant que le dit Comle les aguerrira, les civilisera et ne les

amendera pas, n'y ayant eu ny credit ny faveur de s'y faire

entendre pour le vuidage des dits differens, comme Monsieur

de Longueville se prometloit, ny de faire admettre notre Sei,

ny d'en empescher les Traittes Etrangers, ains joignant leur

humeur peccante et exces d'orgueil avec l'experience et l'adresse

qu'ils pourronl acquerir, se rendront ä l'avenir encore plus

insupportables.
55.

A cette mesme journee, fut aussi declare que les Cantons

ne se mesleroient pas d'une affaire dont ils estoient presses

de connoistre par le Sieur Baron d'Issay de la Franche-Comte,

qui pretend disputer ä Monsieur de Longueville la Comte de

Valiangin, qui est unie ä la Comte de Neufchatel apresent.
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56.

Depuis on a travaille ä l'infroduction du sei qui est

applaudie de tous; mais estant venus atard par les traverses et

Lon^ueurs qu'on a aprtortees ä resoudre les difficultes du fer-

mier de Lyonnois sur I'article vingt-quatrieme de son bail, eile

a moins eu de progres, quoique la venue de Monsieur du

Mesnil y ait beaucoup avance, qu'elle n'eust eu, si on l'eust

envoye des le mois d'Aousl ou Septembre, comme je J'avois

mande, neantmoins on a renouvelle les baux en Vallais, et

lous les autres ont este avertis de cet office qu'ils recoivent

volontiers, et sont apres ä en Insinuer l'usage, pour ce que

le sei estant gris il n'est pas connu de tous ceux qui sont accou-

tumes au sei blanc de Bourgogne, Loraine et Allemagne.

57.

Cette affaire est de consequence et dont on entrelient Ie

pais, il y a plus de douze ou quinze ans sans aucun effet,

quoique le Boy ait toujours temoigne son desir ä ce sujet, par
les Lettres qu'il a plu ä Sa Majeste m'en Ecrire de l'annee 1618,

et sur lesquelles nous avons donne les avis convenables ; mais

les Gens qu'on y a envoyes des lors n'estanl pas suffisans pour
la conduitte d'une teile affaire et n'en ayant pas la pluspart

le moyen et l'amusement du blanchissage, qui ne s'en peut

faire qu'avec grands frais en ces pais, par les Etrangers, a fait

avorter tous les bons desseins, avec les guerres survenues en

France depuis le bail de Blaise Beymond, qui y a encores plus

fait que nul autre, et semble estre en bons termes par l'ordre

qui a este pris ä la venue du Sieur du Mesnil dont il aura

donne comple au Boy ä son retour, dont il faut bien cotter

la subtilite de Messieurs de Berne, Iesquels plus desireux de

sei que nuls autres, ä cause de l'etendue de leur pais, veulent

avoir une Traitte franche, pour se rendre maistres de cette

Inlroduction, que les autres Cantons envieroient, et banniroient

par Indignation notre sei de leur pa'is, si nous les voulons assu-

jettir aux Bernois, comme ils le seroient inevitablement, si

cela leur avoit este accorde.



294 Belation de ce qui s'est passe en Suisse

58.

Reste ä dire un mot de l'Etat present des Grisons qui se

sont au mois de Janvier accommodes avec l'Archiduc, luy don-

nant vingt mille florins pour tirer ses garnisons de Coire et

Mainfeld, qu'il ne pouvoit plus garder fautc d'argent, et lui
donnent des ölages pour l'assurance tant du passage par leur

pais que de leur fidelile, souffrent ses commissaires en la ville
de Coire pour considerer s'il se passe quelque chose ä son

prejudice, conlirment le Traitte de Lindau et recoivent ce com-
missaire Crivelly envoye par le Duc de Feria qui a fait payer
par le Sieur de Casal en Suisse son Agent les depenses, lorts
el griefs faits par les Soldats qui passerent en Allemagne el

aux Pais-Bas, l'annee derniere, et de lä infere-t-on qu'il y en

veut faire passer d'aulres, ne payant jamais rien qu'ä dessein

de quelques nouvelles demandes.

59.

Cependant on assure que les garnisons des forts de la
Valteline diminuent, quoique le Marquis de Balgny ne m'en ait
rien mande par ses dernieres lellres expressemenl, et ceci ayant
est6 ecrit par mes dernieres depeches ä Monsieur d'IIerbaut,
n'est rapporle que pour dire la suitte des affaires, oü je ne vois

que remuemens dans la Suisse, pour cooperer ä tout cela

n'ayant point de nouvelles que les Suisses des cinq Cantons

ayent fait assigner la journee generale, comme Ils avoient pro-
pose il y a un mois, pour le commencement du Careme, sur
la reponse que l'Archiduc leur demande aux Instances qu'ils
leur a failtes de maintenir ce Traitte de Lindau et l'assurer
de la lidelite des Grisons, pour lesquels tenir en bride, II
avoit resolu de bätir un fort au passage de Stein (Luziensleig?)
ä quoi les Cantons se sont opposes, et envoye vers luy ä ce Sujet
diverses deputations, et encore qu'elle se düt lenir ä cel eilet
ils en pourroienl avoir este detournes sur la nouvelle de l'ac-
commodement cy - dessus cotte entre le dit Arcbiduc et les

Grisons, qui senible aussi lever entierement le pretexte de ceüe

assemblee, puisqu'elle n'estoit projeltee que sur la demande de
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l'Archiduc ä l'occasion des dits Grisons, avec lesquels il est

maintenant d'accord, sans l'entremise ny meslange des Cantons.
60.

Le surplus qui peut estre desire, selon les Lettres du Boy
et celles de Monsieur d'Herbaut, pour un plus grand Eclair-
cissement des affaires qui demeurent indecises, et du moyen
qu'on y pourroit tenir, cela se pourra faire en un autre cahier,
si on ne demeure satisfait de ce que dessus; mais il pourra
estre ä propos d'envoyer des pieces entieres de ce qui a este

trailte, pour en voir toutes les raisons, et les moyens qui ont

este tenus pour reinedier aux occurences et empescher le pro-
gres du mal, dont loutefois il seroit plus aise et plus profitable

de s'en entretenir de vive voix, ce qui se fera quand
il plaira au Boy qui est tres humblement supplie d'excuser mes

deffauls, et Monsieur d'Herbaut de l'impetrer de Sa Majeste,

n'ayant este possible de mieux faire en si peu de tems, altendu
la quantile des depecbes que j'ay faules depuis que je suis en

celle residence, oü j'acheve la septieme annee entiere. Fait ä

Soleure le 2 Mars 1624.

Depuis le deuxieme Mars 1624, oü finil la relation de
l'Ambassadeur Miron envoye ä Sa Majeste et ä Monsieur d'Herbaut,
des le dit jour le Boy se resolut de prendre des conseils plus
recents sur les affaires des Grisons et Valteline, et sur le chan-

gement de ses anciens Ministres. Et pour y parvenir envoya
vers le Sieur Miron Ie Sieur du Mesnil son gendre, des le
11 Mars 1624, avec Lettres ä tous les Cantons en termes

generaux, pour temoigner son affection en leur endroit sur le
soin qu'elle vouloit prendre de leurs affaires et de leurs corps,
ecrivit pareillement au dit Sieur Miron des Lettres fort amples
de son intention pour se faire rechercher de la part des dils
Cantons pour le bien de leurs pais, et au lieu de rapporter
le conge que l'on donnoit ä tous les aulres et qu'avait
demande le Sieur Miron Sa Majeste luy ecrivit par ses

autres lettres du 16 Mars 1624 qu'elle ne vouloit point en-
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voyer d'autre Ambassadeur que luy pour le fait des Grisons,
dont eile vouloit qu'il eüt le soin et la charge, et pour
aller et venir par les Cantons et lieux necessaires au desir
qu'elle avoit d'animer l'affaire de Valteline. Elle mande que
le dit Sieur Miron se servit du dit Sieur du Mesnil, qui alia
donc par les Cantons prenant pour pretexte de son entree es

dits lieux l'introduction du sei que le Boi leur offroit, et qui
fut recu partout, excepte ä Berne, et pour le dessein du retablis-
sement des Grisons el recouvrement de la Valteline, on parla
aux affides Catholiques pour les faire porter ä rechercher Sa

Majeste ä ce sujet, aux uns plus couvertemenl aux autres plus
ouvertement, les protestans sembloient s'y avancer d'avantage,
et ayant sicrettement amasse plusieurs Grisons tant des Exiles

que de ceux qui estoient dans le pais affectionnes ä leur
liberle, lors asservie sous Ie joug de la maison d'Autriche et

singulierement de ceux de la Vallee de Mizoc, tous Catholiques
et plus animes que nuls autres ä la recherche de leur relablis-
sement, ils Ecrivirent au Boy ce qu'ils pouvoient faire, et

donnent creance au dit Sieur du Mesnil pour le rapporter
ä l'Ambassadeur et de lä au Boy; sur ce le resident de Venise
vient ä Soleure environ le cinquieme d'Avril, et apres un con-
cert avec luy, le Sieur Miron composa l'ordre du dessein de

rentrer en la Valteline qu'il envoya au Boy le 7 Avril 1624.

Le Boy l'ayant considere et agree mande au dit Sieur
Ambassadeur d'y disposer les choses; cela se fait ainsy. Et fait
on escrire aux Cantons en teile sorte que Sa Majeste pouvoit
facilement prendre occasion de les entretenir du fait de la

Valteline, et parvenir ä une offre de protection el d'assislance,
et pour ce le dit Sieur Miron envoya le quinzieme May le dit
du Mesnil vers Sa Majeste pour luy porter les dites reponses,
lui faire entendre les dispositions et lui faire donner jour pour
l'expedition qui devoit commencer par la surprise de Stein,
qui est un passage que l'Archiduc Leopold vouloit avoir et

1'avoit demande aux Grisons pour y faire un fort, qui eül re-
garde la Suisse, les Grisons et le Tirol et Terres de l'Archiduc,
qui eüt este neantmoins sur les terres des Grisons, qui l'avoienl
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accorde des le mois de Septembre 1623, et l'Ambassadeur le
fit revoquer par tous les Cantons en l'assemblee de Bade
tenue au dit tems.

Le Boy, avant de se resoudre, fut d'avis d'envoyer Monsieur
de Bethune ä Borne vers Sa Saintete, pour chercher plus de

pretextes ä son entreprise de la Valteline, qui estoit es mains
de Sa dite Saintete, ce qui faisoit la plus grande difficulte de
l'affaire non prevue au commencement, d'autant qu'on avoit
public en Suisse que le Boy n'avoit agree le depost que pour
(rois mois, et par ainsi qu'il estoit cense n'estre plus es mains
de Sa Saintete, le temps expire; ce que le Nonce du Pape
nioit fort et ferme disant n'y avoir eu aucun temps limite au
depost que l'accommodement et consentement des deux Boys
qui n'estoit poinl encore paru.

Ces complimens vers Borne retarderent l'affaire de beau-

coup, el la penserent porler ä l'impossible, et la venue de

Monsieur Ie Marquis Coeuvres, qui retentil et estonna le pais
remit l'affaire ä de plus grands apprets que ceux qui estoient
projettes, el qui sembloient suffisans si on eüt suivy prompte-
ment l'execulion du dessein.

A cette venue, qui fut vers l'assemblee de Bade de la
St. Jean, on connoit le dessein d'une demande publique de

l'execution du Traitle de Madrid, qui marquoit des termes de

negolialion plutost que des preparatifs de Guerre, les cantons
Catholiques avec peine et de grandes inodilications acquiescerent
au dit Traitte de Madrid, sans vouloir qu'il füt nomme, mais
datte seulement de l'annee 1621 en une assemblee de Soleure.
Cette resolution est envoyee ä Borne pour inviter le Pape ä

lacher la Valteline et la rendre aux Grisons.
Les troupes de Tilly approchent de Basle, cela donne sujet

aux Ambassadeurs du Boy de demander une levee de six mille
hommes, eile fut accordee par les protestans de Zürich et
Berne, et non par ceux de Basle et de Scbaffouse et Offerte

par les Catholiques pour la France el non ailleurs si non de

ceux de Vallays qui ne firent point de restriction, el traitta-t-
on avec eux. Cependant Ie Begiment de Salis, qui se levoit
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secrettement dans les Grisons et aux environs, est mande de

passer sourdement vers les Grisons, et surprendre le Stein et
le pont du Bhin, ce qui s'executa heureusement sous la conduitte
du Sieur de Landay, Gentilhomme francois, Ie 28 Oclobre 1624.

Et puis vint le Regiment de Vaubecourt qui s'y achemina, Ie Sieur

de Harancourt, Marechal de Camp suivit, et puis Monsieur le

Marquis va ä Zürich et y fait acheminer les Begimens de Zürich,
Berne el Vallays, el passent aux Grisons oü on reunit les trois

Ligues, celle des dix droitures oü l'Archiduc pretend la

Souverainete sur les hiiit porlions d'lcelles, qui en avoient este

separees se rejoint aux deux autres et on les fail renoncer ä

tous traittes (et se remettant la dite droiture avec les

Seigneuries de Malan et Mainfeld qui estoient demeurees au Corps
de Grisons lors de l'entree de l'Archiduc, et confirmee par le

Traitte de Lindau en cette desunion).
De lä on passe en la Valteline et surprend-on Plante-mal

fort basty par Louis douze pres Bruccio, gros village, et donne

on jusques ä Tiran oü Ie passage de A^enise fut ouvert, et les

vivres y vinrent qu'il falloit auparavant lirer de Berne et

Zürich bien cberement et aller jusques ä Lyon en chercher.

Ensuilte on prend Sondrio, Morbegnio, Chiavenne, el ne demeura

que la rive qui n'estoit qu'une hostellerie pres du lac de Come

fortifiee et retranchee, qui a subsiste jusques au Traitte et

raccomniodement de Moncon i'Monzone).

Cependant ensuilte se fönt plusieurs diligences et plusieurs
dietes ä l'Instance du Nonce, les Catholiques envoyent en cour

se plaindre de leurs passages pris sans les leur demander,

selon l'alliance.
L'Ambassadeur Miron para ä tous ces assauts, et leur fil

ses remontrances publiques et particulieres qu'il convenoit, el

mesme exhorta aucuns des Cantons Catholiques d'aller en la

Valteline pour la conservation de la Beligion, au dit lieu et

pour la manulenlion du pais qui est l'avant-mur de la Suisse,

ceux d'Ury y allerent et nienerent un Regiment, les autres

eussent suivi si on en eüt eu besoin, et donnerent le passage

pour tout ce qui se presenteroit au nom du Boy, les Espagnols
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leverent sept mille Suisses et eurent le passage pareillement pour
les Allemands, sous pretexte de la deffense de Milan.

Enfin le dit Ambassadeur ayant fait entendre aux Cantons

ce qui se passoit en Haue el comme les Trouppes du Roy se

contenoient sans rien altaquer et que Sa Majeste, sur la venue
du Cardinal Rarberin ne parloit que de rendre la Valteline

aux Grisons au gre de Sa Saintete, et avec l'Exclusion de la

Religion prolestante de la dite Vallee, le dit Ambassadeur

oblint d'eux la continuation du passage pour le Roy et la
Clofure aux Espagnols, non-obstanl le Rref de Sa Saintete et

les pressantes Exhortations de son Nonce, et lors vint Monsieur

le Mareschal de Rassonpierre en Novembre 1625, qui tint une
assemblee avec le dit Ambassadeur ä Soleure, des Cantons et

Vallaisans en Janvier 1126, en leur ayant propose derechef la

restitution de la Valteline aux Grisons, suivant ce qu'il avoit

requis desja de l'Ambassadeur, il les requit de convenir tous

ensemble ä ce bon dessein, ce qu'ils lirent, et acquiescerent
tous par un mesme acte: mais par lettres separees les Catholiques

declarent que ce soil ä la charge du seul exercice de

religion Catholique et d'expulsion des Magistrats protestans de

la dite Ville, et les protestans Suisses par acte aussi separe
du general, demanderent aussi que ce füt aux conditions du

Traitte de Madrid, qui esloit avec la liberle de conscience

comme auparavant et depuis cinquante ans.
Sa Majeste, avant la venue du Sieur Marechal de Bassom-

pierre avoit este tres contente d'avoir Irouve cette disposition
aux cantons et singulieremenl aux Catholiques, de vouloir faire
resliiuer la Valteline aux Grisons, et pour ce envoya le dit
Sieur Marechal, pour en recueillir le fruit, en suitte de la rup-
ture de la negociation du Cardinal Barberin qui estoit arreste
ä ce point, et au läil de l'exclusion des passages, et empescboit

par le Nonce Scapy la resolution des dits Cantons, sur ce

furent faites plusieurs assemblees en consequence du Bref de

Sa Saintete qui denoncoil vouloir recouvrer le depost par armes.
L'Ambassadeur se trouva ä Lucerne oü l'on maintient la

resolution ä Soleure, non-ohstant le dit Bref de Sa Saintete el
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les remontrances de son Nonce, et en fut ecrit ä Sa Saintete,

au Roy et ä tous les potentas Interesses et lä-dessus se fit le

Trailte de Moncon, contenant presque semblables condilions que
les Catholiques avoient proposees sur la restitution de la dite

Vallee, Monsieur de Chateau-neuf vient sur les lieux au retour
de Venise et arresta en la Valteline deux mois pour essayer
d'accommoder les Grisons et les disposer, ce qu'il ne put faire,
ains resolurenl d'envoyer vers Ie Roy, le dit Sieur de Chateau-

neuf passe en Suisse oü les Catholiques recurent le dit Traitte
avec quelque pcyne pour la Magistrature entierement tiree des

Grisons, les protestans demeurent aux termes du Traitte de

Madrid, quoique Ie Deputte Grison qui se trouva ä l'assemblee
de Soleure ä l'arrivee du dit Sieur de Chateau-neuf, leur eüt
declare que ses Seigneurs estoient satisfaits des condilions que
les Cantons Catholiques avoient apportees au dit Traitte. Pendant

ce temps se renouvelle la difficulte de ceux de Glaris

pour les Bailliages de Utznach et Gaster communs avec le Canton

de Zürich, oü ceux de Suitz ne veulent souffrir l'alternative
des protestans pour la Magistrature, suivant la resolution de

Septembre ä Bade 1623 mentionne en la premiere relation: ce
different dure encore, et ceux de Zürich et Lucerne ont con-
venu pour les accommoder, survient aussi lors la difficulte de

l'Evesque de Vallays pour la resignation de son Evesche es

mains du Pape, l'Ambassadeur Miron fut commande par le

Boy de s'y acheminer et le Nonce Scapy s'y trouva, oü on

apaisa aucunemeut l'aigreur en commeltant un Vicaire general,

pour convenir avec les dixains de Vallays des affaires tem-

porelles, laissant apart l'Evesque de Sion en ses fonctions

Ecclesiastiques. — Depuis le retour en France du dit Ambassadeur

Miron on rapporte qu'ils sont retournes en trouble et ont
decouvert une entreprise sur leur pais, et on fait executer un

Italien qui estoit ä la suitte d'un capitaine vallaisan nomme

Stockalper, qu'ils tiennent prisonnier, soupconnant l'Evesque
estre de 1'enlreprise. Les Cantons Catholiques ont voulu lenir
une Journee pour cela, les Vallaisans s'en sont excuses disanl
n'avoir rien ä concerter chez les autres Etats pour leurs affaires,
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et en sont en ces termes en ce temps de Decembre mil six

centj vingt - sept. Beste ä dire que le sei y est renchery de

beaucoup et celuy de France y manque pour n'avoir este re-
tablie lTntroduction qui leur en fournissoit, c'est ä quoi il faul

pourvoir au plutost et singulierement ä l'Etablissement du

blanchissage du dit sei ä Soleure tant de fois promis, et mesme

aux deputles qu'on fit venir expres au Alois de Juin dernier, et

pourvoir aussi ä ce qu'on a fait esperer ä ceux de Soleure,

pour leur faire ecrire par le Boy une lettre qui contienne assu-

rance de les assister et proleger en cas de necessile el d'argent
et de forces, jusques ä trois mille hommes estant destaches du

corps de la Suisse et environnes sinon d'un coste des terres
de Berne; c'est pour les maintenir dans la seule alliance de

France, ce qui est (res necessaire en ce temps qu'on parle du

renouvellenient de l'alliance d'Espagne, oü on tenle de les

comprendre, ce qui est ä craindre dans l'oubly qui paroit, et

que leurs compatrioles leur fonl trop entendre qu'on a deux

fois manque tant ä l'effel du sei qu'au sujet de l'assistanee

promise par les Ambassadeurs Extraordinaires qui y sont venus,
de quoy il est bon de les assurer au plutost.

Pour ce qui est du different de Monsieur de Longueville,
le Marquis d'Ogliani, Ambassadeur d'Espagne, faisant pour le

comte de Valiangin, les Ofhciers du dit Seigneur lui ont fait
entendre et ont tire des Lettres du Boy aux Cantons, pour la
conservation du dit Seigneur, estant bruit que le dit Ogliani
s'adresse maintenant ä Berne, soit pour leur vendre son droit
oü pour recevoir leur assistance ä des conditions prejudiciables
ä la Beligion Catholique, au Boy et au dit Seigneur Duc,
l'Ambassadeur d'Espagne resident pres du Boy avoit commence

d'entretenir Sa Majeste de ces affaires; II seroit ä propos de

prendre sujet de renouveller ce discours avec luy pour rappeller
l'affaire pres de Sa Majeste et la tirer de la Suisse, oü les Cantons

tant de fois tentes et la pluspart allies d'Espagne, pourroient
enfin se lacher ä quelque resolution plus prejudiciable et moins

aisement reparable, signamment les Bernois s'y interessans.
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üiscours au Long des diflerents el affaires indecises qui

ont encore cours dans la Suisse es quels differenfs

les Interests du Roy peuvent estre conjoincts,
envoye ä la cour le 22 Mars 1624. Par Monsieur

l'Ambassadeur Miron.

De tout ce qui est expose en ma relation precedente a este

donne compte exact au Boy et ä Messieurs les Ministres d'Etat,

qui estoient en charge en chacune sepmaine, par nies depeches

ordinaires, et envoye les principales pieces qui estoient ä con-
siderer pour en resoudre et en envoyer les Beponses necessai-

res, avec les Intentions de Sa Majeste.
Or aueunes des affaires y speeifiees ont este aecommodees

et consommees en leur temps les autres n'ont eu qu'un effet

passager; mais il en reste encore d'indecises qui peuvent causer

du Trouble, et en effet en produisent souvent, selon les lemps

que les plus fins et plus avantagez, en la duree des dits diffe-
rents seavent bien menager, reculans toujours d'entendre ä

l'accommodement ou d'en sortir par la voye de justice con-
linuans d'attenter et entreprendre au prejudice des autres.

Differend de Monsieur de Longueville avec ceux de Berne pour
Neufchatel.

Neufchatel se doit rapporter au 17e article de la relation.

Une des plus inveterees des dittes affaires est le differend
cotte au 17. article de ma Belation entre Monsieur de Longueville

et M. M. de Berne ä l'occasion de leur combourgeoisie

passee des l'an 1406 entre Conrad de Fribourg, Comte de

Neufchatel et les dits Bernois, el d'eux avec la Ville el les Bourgeois

de Neufchatel qui ont une Combourgeoisie apart avec les

dits de Berne, consentie par le dit Conrad de Fribourg, oü il
y a clause qu'en cas de debat entre le dit Sieur Comte et les

Bourgeois de Neufchatel en general les deux partis rappor-
teront le fait ä l'advoyer et Conseil de Berne qui donnera sa
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sentence. II y a eu quelques prononeiations des dits Bernois
ensuitle et proche du tems des dites combourgeoisies, mais il
paroit que c'a toujours este le dit Comte qui a niene et rappeile
ses Sujets de Berne et toujours arbitralement juge ä son

profit, et les dits Bernois pour montrer qu'ils n'estoient qu'ar-
bitres et non juges ordinaires demanderent Conge aux parlis
de Juger leur differend apres l'Instruction d'iceluy, et leur
faisant souscrire avant le jugement qu'ils acquiesceroient ä leur

sentence, laquelle ils signoient pareillement avec les juges ainsi

que les arbitres ont accoutume de pratiquer.
On presume neantmoins que cet accord fut fait par le dit

Comte par finesse et dexterite au temps que tous les Peuples
voisins se defaisoient de leur souverain Prince et se rendoient

libres, comme ont fait ceux d'Arau, d'Arberg, Bapperswil et

infinis aulres en Suisse qui sont la pluspart tombes es mains

des dits Sieurs de Beine et n'est presque demeure que le dit
Comte de Neufchatel en Suisse de Prince Seculier qui n'ait
este ruine et opprime par ses sujets.

II est ä noler que les Bourgeois de Neufchatel se disent el

sont en effet par les susdits trailles, Bourgeois de Berne, et

prennent leur denomination de. la ville de Neufchatel, parce que
ceux que l'usage a rendu chefs de cette Bourgeoisie y resident,

qui sont les quatres Ministraux de Neufchatel, qu'on peut com-

parer aux echevins d'une ville. Et en la dite ville de Neufchatel,
eu laquelle il n'y a pas trois cents de ces Bourgeois, il y en a plus
de quinze cent deca et delä Jettes dans les Bourgs et Villages qui
sont neantmoins la pluspart gens de qualite et de moyens plus

que ceux de la dite Ville, lesquels depuis cinquante ou soixante

ans, se sont continuellement plaints de Tabus que commettent

ces Ministraux de Neufchatel de cetle Bourgeoisie, et du torl
qu'ils faisoient ä la Communaule d'icelle, dont les forains et

externes (ainsi appelle-t-on ceux qui demeurent hors de la

dite Ville de Neufchatel) se sont plaints continuellement ä leur
Prince et son Conseil, voire ä Berne oü mesme les dits Ministraux
refusoient de proceder, faisant lors contenance de ne vouloir
lors enlraver la Jurisdiction de leur Prince, mais c'esloit
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en effet qu'ils ne vouloient point de Juges pour demeurer dans

leur Usurpation, en sorte qu'en l'an 1598 ou 1599, par acte

passe en Justice, les dils forains renoncerenl ä la Comniunaute
des Bourgeois de Neufchatel sans pour ce deroger ä la

Bourgeoisie de Berne, en laquelle Mad. La Douairiere de Longueville
tulrice de Monsieur son fils consenlit qu'ils demeurassent par
Lettres qu'elle leur bailla de cette desunion faile enlre les dits

Bourgeois tous sujets de Monsieur de Longueville.
Ces quatre Minislraux quelque temps apres sc plaignant

ä Berne y fönt eiler leur Prince, lequel neantmoins, estant

en son Comte, ils declarerent qu'ils vouloient proceder. Jour
leur est donne ä cet effet et presence, el acquerant les Deputes
de Berne, et loutefois au Mois de Decembre 1617, non-obslanl
la Justice de la marche Offerte par Monsieur de Longueville
aux dils Bernois, suivant le Traitle de Combourgeoisie, les

dits Bernois reilerenl la dile citalion el par deffaut coiidamnent
le dit Sieur Duc aux Depends. II leur reitere la dite marche.
Plusieurs Conferences se fönt sans aucun fruit. — Monsieur de

Vic est envoye ä ce sujet.
Et depuis au Mois de Juin 1623, Ie Rov j estant inlervenu,

on offre toutes sortes d'expediens pour accommoder ce different

que les Bernois reconnoissent devoir estre juge par Monsieur de

Longueville comme Souverain des uns et des autres. Mais ils
le veuleut astraindre ou ä reunir ses sujets auparavant (ce qui
ne se peut qu'avec connoissance de cause et en disciitant les

raisons et molifs de la desunion des Forains) ou de les assurer

que par le jugement qu'il donnera il les reunira infailliblement,
ce qui est encore plus ridicule; car on ne ouit jamais dire

qu'un Souverain mesme auquel apparlienl de donner des juges
comme tenant son Etat de Dieu seul, et sans contredit, ce

qu'on n'advoue pas en ce cas aux dits Sieurs de Berne ä l'Egard
tlu dil Sieur Duc, n'estanl que Juges et arbitres convenus entre

eux pour certains cas reslreints en forme et en substance par
leurs Traitles, oblige le Juge delegue ä ce qu'il ordonnera ou

n'ordonnera pas cela se doit faire avec connoissance de cause

et par le merite d'icelle
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Or depuis un an et demy les dits Sieurs de Rerne nie

recherchent pour rentrer aux bonnes graces du Roy et de lä au

payement, comme les autres me prient d'entrer en Conference

avec eux sur ce sujet, ayant dit qu'ils esperoient un accommo-

dement; de quoy ayant parle avec ceux mesmes qui me vinrent

trouver de leur part, et m'ayant propose quelque expedient

qu'ils disoient estre propre pour raccominodement de cette affaire,

lequel je leur fis mettre par Ecrit et leur proposai moi-mesme

en la Conference que nous eusmes ensemble lequel bien con-
sidere leur estoit plus avantageux qu'ä Monsieur de Longueville,

qui m'a pourlant depuis mande qu'il y eüt bien volontiers ac-

quiesce et condescendu. Cet Expedient est connu en ces termes.

Articles proposes pour l'accommodemenl des differents de Monsieur

de Longueville avec ceux de Berne.

Et quant au fait de la desunion des Bourgeois Externes

d'avec les Internes de la Ville de Neufchatel pour raison

desquels les dits Internes s'estoient adresses ä Messieurs de Berne,

pour le bien de la Paix et conservalion de leur ancienne cor-

respondance on accorde:
Que cy-apres d'une part ny d'autre ne se passe plus oulre

sur le dit faict, par aucune procedure Judiciaire ou autrement,
ains que l'affaire demeurera en l'Estat qu'elle est apresent, sans

Innovation et sans prejudice des droits du dit Seigneur Duc de

Longueville et des Traittes de Combourgeoisie de part et d'autre,
et sans que les uns et les autres des dits Bourgeois se puissent

prevaloir de Jugemens rendus par les uns ou les autres: Et ce

faisant sera l'usage des chablais continue au profit et aisance

de ceux qui ont accoutume d'en jouir de toute anciennete.

Et quant aux autres plaintes des dits Bourgeois de Neuf-

chalel le dit Sieur Duc les appointera et trailera conformement
ä leurs Privileges, usances et franchises.

En suite de quoy seront renouvelles les Trailtes de

Combourgeoisie tant par mon dit Seigneur apart, que par tous ses

subjets de la Ville et Communaute de Neufchatel, Bourgeois de

Berne, tant Internes que forains ensemblement, sans que cela
Hist. Archiv. II. 20



306 Belation de ce qui s'est passe en Suisse

puisse faire prejudice aux differens qui sont en question ende

les dits Bourgeois internes et Externes.

Toutefois, les dits de Berne s'excuserent de recevoir les

dits articles et chacun se retira, dont le Sieur de Saint Bomain

se plaignit qui estoit de la pari de Monsieur de Longueville en

cette Conference (qui se fit ä Fraunbronne sur les terres des

dits Sieurs de Berne) reporla au dit Sieur Duc ce que nous

avons fait, el les dits Sieurs de Berne ayant demande la con-
linuation de la ditte Conference ä Soleure au Mois d'Aoust
dernier, donl le dit Sieur Duc adverli y auroit acquiesce, et quelques

mois apres envoye le dit Sieur de Saint Bomain ä ce

subjet pour reprendre avec nous les derniers Erremens de cetle

affaire, de quoi donnant avis ä Messieurs de Berne au Mois

de Janvier dernier, ils me mandent que Monsieur de Longueville

traite de ia ditte affaire en France avec le Sieur de Villars qui

se dit agenl de Messieurs de Berne, et qu'ils en esperoient un

bon accommodement, et qu'ils estimoient que le dit Sieur Duc

se deust bientost rendre en son Comte pour consommer l'affaire.

Aucuns croyent que c'est une defaile, attendu qu'on n'estime

pas que le dit Sieur Duc m'eust prie de poursuivre cette affaire

et renvoye ä ce subjet le dit Sieur de St. Romain son depute

sur les lieux qui est le seul des siens bien attendu en cette

matiere, pour en traiter ailleurs sans nous en advertir.

Gouvernement de Neufchatel.

On y adjoute par un bruit sourd que les dits Sieurs de

Berne sollicitent le dit Sieur Duc pour avoir le Gouvernement

de son Comte qui est maintenant vacant, et que Ie dil Sieur

Duc avoit fait connoistre vouloir deferer au Sieur Capitaine

d'Affry, le meilleur subjet qui soit en Suisse pour bien exercer
cette charge, qui est de grande importance au Boy aussi bien

qu'au dit Sieur Duc. J'en ay mande les principales raisons qui
touchent Sa Majeste grandement Interessee au choix de

personne propre ä ce gouvernenient aussi bien qu'en l'affaire du

dit Sieur Duc, dont Sa Majeste s'est meslee bien avant par
plusieurs Lettres publiques ecrites ä Berne et ä tous les Can-
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tons en corps, apportees par Monsieur Vic et par moy, s'estant
declare Protecteur du dit Sieur Duc comme n'y ayant rien de

plus juste que sa cause ny de plus injuste et Impertinent que
la pretenlion des dits de Berne; la Beligion Catholique seroit

grandement interessee si on mettoit un Protestant en ce gou-
vernemenl, el si cela descrioit la France et Ie dit Sieur Duc,

particulierement parmi les Catholiques tant Suisses qu'autres,
el ne nous feroil pas plus eslimer des autres Proleslans qui
ont l'Orgueil de Berne en horreur, mesme ceux de Geneve, qui
ne se peuvent accorder avec eux, Joint que c'est le passage
des Suisses pour aller en France qu'il ne faul pas faire dependre
tle Berne, ainsi il importe d'avoir lä-dedans un Gouverneur qui
soit au gre et au commandement du Boy, comme esloit le dit
Sieur Vallier, dont le dit Sieur d'Affry est cousin, et pour ee

sujet tres imporlant ä la France: — aussi en l'annee 1618 sur
les bruils de venle du dit Comte que les uns disoient estre
recherche par Monsieur de Savove, les aulres par l'Espagnol
pour ce que cet Estal confine la Franche Comte, Monsieur de

Vic esloit d'avis que le Bov I'achetäl et en avoit envoye les

memoires en cour: ceux qui gouvernoient lors s'en mocquerent,
quoiqu'il dit avoir des ouvertures et nioyens pour faire trouver
une bonne partie de l'argent qu'il conviendroit, mais on vouloit
employer l'argent du Boy ailleurs qu'au profit de Sa Majeste,
ainsi qu'en plusieurs autres expediens que le dit Sieur de Vic
et autres bons serviteurs de Sa Majeste, qui lui sont bons
serviteurs, avoienl propose de faire de grands Services ä Sa

Majeste, pour l'acquitter proniptement de ses debtes de Suisse,
et ä bon marche, de quoy les occasions ont este perdues, faule
de les enibrasser en temps et lieu.

Ainsi pour salisfaire au commandement qui ni'est fait de

represenler oü les interests du Boy sont joints aux affaires de

ces quarliers, et signaniment des iiidecises et qui sont encore en

differend, j'v en ai dit ce que dessus. A quoi j'adjoute non

pour presumer d'en dire mon advis, quoiqu'il semble m'avoir
este enjoint, et que je n'ose entreprendre sans concerl süffisant

avec le Conseil de Sa Majeste, au moins de ses principaux
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Ministres: Je dirai ce qui en a este propose ä ceux qui avoient

cy-devant la Direction de l'Estat, et dont, comme je crois, leur

a este baille memoire. 11 me semble que ce fut ä Lyon, le

Roy y passant en Decembre 1622, qui estoit d'escrire ä Berne

au nom de Sa Majeste environ en ces termes.

Advis pour composer les differens de Monsieur de Longueville

avec ceux de Berne.

Que Sa Majeste avoit toujours esperti qu'en sa Consideration

el la facilite que Monsieur le Duc de Longueville, son Cousin,

a rapporte de sa part ä i'accommodement des difl'erends qu'il
a avec ceux de Berne pourroit enfin porter les dits Sieurs de

Berne ä vouloir terminer ces affaires suivant les ouvertures

Justes et raisonnables qui leur en estoient faites. Mais voyant

qu'apres tant d'Essais les choses demetirent toujours en mesmes

termes, de crainte que cela ne vint ä causer de plus grands

Doubles entre eux, qui pourroient enfin travailler la tranquillile
de tout le reste des Suisses, Sa Majeste s'est resolue de se

charger elle-mesme, comme leur ami commun, de I'accommodement

de cette affaire, et desire dire que sur cela son

Intention est que tant d'une part que d'autre eile soit informee

de leurs droits, afin qu'en ayant plus de connoissance eile leur

temoigne qu'elle ne desire d'eux que ce qui est de Justice:

qu'elle maintiendra toujours le dit Duc dans ces termes se pro-
mettant que les dits Sieurs de Berne ne s'en eloigneront poinl,
et que les uns et les autres s'accommodant au soing qu'il plait
ä Sa Majeste de prendre de leur bien et de leur tranquillite,
ils se verront en bref hors de toutes ces difficultes dans les-

quelles ils vivent il y a si longtems, mais que les dits de Berne

refusant ce parti son Intention est de prendre part aux Interests

du dit Sieur Duc son Cousin et de le maintenir en ses droits

de toute sa puissance, et que pour cela il ne soit fait encore

aucune distribution des deniers de Sa Majeste aux dits de

Berne jusques ä ce qu'ils luy ayent donne plus de contentement

sur le sujet des dits differents, faut consulter si cette clause

aura lieu desormais. On m'a commande de le remettre dans
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l'ordre des payemens, ä quoy j'ai donne commencement des

deniers de la chambre voisine.
Cela se rapporte au commencement; ä la procedure qui

ä este tenue au commencement et ä la naissance de ce trouble,
Monsieur de Vic estant venu ä Neufchatel, dont il alia deux

fois ä Berne porter les Lettres du Boy auxqu'elles ils ne firenl

point de Beponses par le dit Sieur de Vic, et s'oublierent

grandement envers luy comme ils ont fait depuis en tout ce

dont ils ont este requis de la part du Boy, quoique depuis peu
ils ayent este honores du payement de leurs pensions sur la

derniere voiture, par commandemenls plusieurs fois ä moy
reiteres, apres avoir envoye un volume de raisons des mouve-

mens que j'avois au contraire de ce commandement. On a cru
les rendre plus souples par-lä au fait de Monsieur de Longueville,

mais je ne m'en suis pas encore apercu m'ayant en mesme

temps fait des Excuses contenues en leur Lettre du 23/i3 Janvier
de plus conferer ensemble sur ce subjet quoiqu'ils m'y eussent

provoque peu de temps auparavant. Mais encore leur mau-
vaise ou peu officieuse volonte a paru ä l'endroit du Boy, el

mesme quand ils ont refuse de traitter avec le Commissaire de

Sa Majeste pour le sei de France, et traitent avec Bourgogne
et Lorraine avec pires conditions de beaucoup que Celles qui
leur ont este offertes par le dit Sieur du Mesnil mon Gendre,

qui est alle les voir expres.
Toutefois Sa Majeste et Messieurs de son Conseil conside-

reront, en cas qu'il lui plüt d'entrer en discussion de cette affaire,
s'il ne sera pas apropos de faire quelque distinction des clauses

contenues en ce projet cy-dessus ecrit en nostre Lettre, et com-

mencer par des Lettres aux Sieurs de Berne (au cas que cette

iretendue Conference si eile est avec Villars n'opere rien) en

faire une semblable aux douze Canlons, une particuliere aux

Catholiques et une particuliere aux protestans, une autre aux
Kantons de Lucerne, Fribourg et Soleure, qui sont en Com-

jourgeoisie avec Monsieur de Longueville, et leur faire entendre
e contenu du dit article, et conclure ä les exhorler ä vuider
:ette affaire et maintenir le dit Sieur Duc et d'embrasser les
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moyens qui en sont prepares; et que Sa Majeste, pour ne leur
donner ombrage de guerre (que les Suisses fönt mine de desirer

quand ils sont ulceres, mais s'en retractent aussitost quand ce

vient au fait et au prendre) leur Escrira qu'apres tous ces Ex-
pediens aroposes et non recus qu'elle se rend depositaire de

cette contention de Judicature pour la conserver le cas advenant
ä l'une et ä l'autre des Parties aux termes de leurs Trailtes,
ä ce que par l'usage d'iceux apresent contestes entre elles il ne

s'entreprenne rien au different qui en resulte qui puisse tourner
au mecontentement de l'une et de l'autre et qui puisse troubler
leur repos, ainsi que tout, pour ce regard, demeuiera en

surseance en ce qui touche les dits Sieurs de Berne et Monsieur
de Longueville, sans que pour ce subjet il soit loisible aux Bourgeois

de Neufchatel de s'en adresser ny ä l'une ny ä l'autre

partie, ains directement ä Sa Majeste et ä Ses Ministres, au cas

que par l'usage et exercice que pourra faire le dit Sieur Duc
de ses droits souverains les dits Sujets ayent aucune occasion

de se plaindre et ne s'en veulent adresser ä leur Prince: Eu
suitte de cela il sera aise de faire venir le monde ä la raison.

Difi'erend des Bernois avec l'Evesque de Basle sur

l'EehangT de Bienne.

Bienne au 22 article de ma relation.

Un autre differend menlionne au 22 article de ma relation

peul regarder aussi le Boy qui est Interesse en toul ce qui se

passe entre les Suisses, lesquels scavent fort bien rechercher
les Ministres de Sa Majeste quand ils ne scavent plus qu'elle
piece meltre dans les affaires ou qu'ils ont lout gaste par leur

corruption, envie, presomption, inadvertance, et incapacite,
c'est ce que j'ay eonte en ma relation du proces que les Bernois

reiiouvellent presque tous les ans ä l'Evesque de Basle, lequel
ayant laisse la ville depuis le chaiigemenl de Beligion que son
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chapitre fut transfere ä la grande Eglise de Fribourg en Brisgau,

que l'Empereur Charles cinquieme leur assigna et y est encore,
a establi sa demeure ä Porrentrui, Ville d'Allemagne, et Domaine
du dit Evesche, et qui contine la Suisse, quoique dans l'Evesche
de Besancon il y ait plusieurs terres et subjets protestans

que la Bourgeoisie de Berne a rendu tels et par ce moyen moins
deferans au dit Evesque, les Bernois l'auroient invile ä faire

Echange de la Ville de Bienne, qui est dans l'alliance du Boy
et est sujette au dit Evesque; le marche en auroit esle fait par
Echange avec des terres plus proches de Porrentrui. Sa Saintete

avoit mesme approuve le tout, mais estant le passage des

Suisses pour la France, Joint que ceux de la dite ville sachans

bien qu'ils seroient autrement manies des dits Bernois qu'ils
ne sont du dit Evesque, estimans qu'ayant un Ecclesiastique

pour Seigneur auquel ils ne croyent pas qu'ils sont comme s'ils
n'en avoient point, se sont contentes d'eslre en la Bourgeoisie
de Berne comme ceux de Neufchatel, et fiient Inslance aupres
du dit Sieur Evesque et des douze Cantons pour deffaire cette

transaction, ce que firent les dits Cantons en plusieurs Journees

tenues ä Bade, ä ce subjet: dont les Bernois indignes pour-
suivent journellement l'Evesque pour les depens, dommages et

Interests de cette rupture, qu'ils fönt monier ä de grosses
sommes de deniers, qu'ils demandent au dit Sieur Evesque.
Et lui ä cause qu'il est en la protection du Boy nous recherche

d'assistance, ce que nous avons fait plusieurs fois et donne des

Expediens pour esquiver cette poursuitte, sur laquelle nous

avons conseille l'Evesque de Basle de faire pareille demande

aux dits Bernois, attendu qu'il n'a pas tenu ä luy que la dite

transaction n'ait sorti son effet, et en tout cas qu'ils s'en doivent
adresser aux Cantons pour leur presenter les cahiers de fraix'
et le leur faire discuter par eux sur les debats que nous con-
seillons le dit Sieur Evesque d'y fournir, mais les dits Bernois

malicieusement gardent cette quereile, qu'ils laissent vieillir,
pour attendre leur avantage, qu'ils scauront prendre, et pour
suivre quand la faction protestanle aura le dessus en Allemagne,
en Suisse et aux Grisons, le malheur estant que toul s'en va
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desormais icy en factions ou Espagnoles ou Protestantes, el

toutes deux tiennent mesme procede quoiqu'ä divers fins, n'y

ayant que la Justice et la Baison que nous leur proposons
toujours, qui soit opprimee, si d'aventure nous n'y meltons bien

avant la Bourse, qui manque, depuis que je suis appelle ä cette

charge, de plus de cinq millions de Livres retranchees des

assignations ordinaires et promises au renouvellement de

l'alliance, par la promesse mentionnee au quatorzieme Article
de ma relation.

Differend de Berne et de Fribourg.

Un autre est le differend de Berne et Fribourg, marque
au vingt-huitieme Article de ma relation, pour les quatre Bail-
liages communs, ä scavoir, Morat, Granson, Schwartzbourg et

Eschalon, lesquels ont este vendus par les autres Cantons aux
dits de Berne et Fribourg pour en jouir conjoinctement. II est

ä noter que lors de la guerre de la Beligion la pluspart des Cantons

mirent la Religion au plus de voix chacun endroit Soy;
aucuns demeurerent en liberle comme Glaris et Appenzel, et

quelques Bailliages communs, et tous les autres, se reserverent
dans cette liberte de conscience de faire proceder au plus,
quand bon leur sembleroit, pourveu qu'il n'y eüt aucune insti-
gation, menees pratiquöes. Ces quatre Bailliages communs
demeurerent en cette liberte en sorte que trois d'iceux qui sont

Morat, Grandson et Schwartzbourg, ont fait le plus et sont
entierement protestans, et au dernier qui est Eschalon restoient encore
deux Paroisses Catholiques, en l'une desquelles, en l'annee 1619,

au mois d'Aoust, les Bernois firent faire le plus par subornation
de ceux du dit lieu et sans le conge de ceux de Fribourg qui
sont Cosseigneurs et Cossouverains, et les tiennent alternative-

ment, d'oü est venu le trouble entre eux qui dure encore.
On a travaille ä les accorder par partage, que le plus des

Cantons a ordonue il y a plus de vingt ans, mais ceux de

Berne, parce que, par le moyen de la Beligion Prolestante

qu'ils y out portee, ils possedent les Coeurs et affections de

tous, ils ne veulent ouir parier de partage et disent qu'eux ont
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fait serment de n'en faire jamais le partage, quoique cela ne
soit pas dans les Conventions communes entr'eux.

Le Boy a interest de soiitenir ceux de Fribourg en cette
affaire pour ce que par ce moyen il se rendra les Catholiques
plus affectionnes, et les Protestans, hormis Berne, en seront
bien contens.

Advis du Sieur Miron.

Le moyen qu'il y auroit ä tenir pour cela ce seroit de

faire en sorte ou qu'on remit la Beligion Catholique en ceste

paroisse, n'estant pas juste que ceux de Fribourg, qui sont

Cosseigneurs, quand ils sont en anniie de tenir les dits
Bailliages, n'ayent pas l'exercice de leur Beligion chez eux-mesmes,
et puis apres on Jugeroit par arbitres si le plus s'y doit faire

pour la Beligion, ou de partager ces quatre Bailliages comme
il avoit este propose et avec lel avantage que Berne, qui a tant
sa Beligion pretendue reformee en teste, auroit la liberte de

faire de sa part ce qu'elle voudroit; mais on s'assureroit qu'en
celle qui echerroit ä ceux de Fribourg on y laisseroit la liberte
de conscience.

Differends entre Zürich et les cinq Cantons.

Pour la dispute qu'il y a encore et qui a commencö du

temps de Monsieur de Castille entre Zürich et les cinq Cantons

Catholiques pour le retrait feudal de quelques terres acquises par
ceux de Zürich dans la Souverainete commune aux dits cinq petits
Cantons, les dits de Zürich ä cause de la Beligion ne le veulent

pas souffrir mais offrent d'en faire part egale ä Fun des dits
Cantons el semblent incliner ä celui de Lucerne, voulant avoir
l'egalite lä-dedans, de peur que les Catholiques venant ä les

surmonter de nombre ils ne chassent la Beligion Protestante,
comme ils ne la souffrent point ä Bade, Lucerne, Lugano et

autres lieux Catholiques, quoique les Cantons protestants y
ayent part, mais non pas egale avec les dits Catholiques, ce

different importe de peu et n'est pas considerable non plus que
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plusieurs petites disputes qu'il y a parmi les Bourgeois des

mesmes Cantons comme ä Zug entre ceux de la Ville et des

officiers communs qui sont au village, cela trouble quelquefois
les assemblees, mais on les accorde avec l'entremise des amis.

Ce discours se doit rapporter au 27 Article de la dite Relation

oü il n'est que colte pour la suille des temps.

Vallais.

Reste Vallais, oü il faul veiller et qu'il empörte au service

du Roy de conserver ä soy ä cause du seul passage qui nous

resle pour l'Italie par le Simplon. Ce pais-lä n'a point d'alliance

ny hereditaire, nv autre avec Espagne, Milan, et Aulriche et

en est continuellement recherche el souffre ä cette occasion,

et toutefois ils se plaignent de n'estre poinl consideres comme

les autres, ny appelles au service du Rov n'ayant aucune

Compagnie aux Gardes, vu qu'il y a des Cantons allies de Milan

et des Grisons qui ont deux et trois Compagnies entretenues.

Le Pais est muguete (recherche, caressel de deux factions qui

lächent concurrement ä s'y introduire, l'Espagnole et la Pro-

testante; Berne fomente celle-cy avec quelques habitants des

dits lieux qui sont de leur Religion et de leur cabale, comme

les Viss ä Syon et les Alletz au Disain de Leuche.

LePais est entierement catholique el a fait le »plus« comme

les autres, on y a introduit une Mission de Jesuites depuis

douze ou quinze ans, on les a voulu rendre suspects de la

faction Espagnole. Pour prevenir cela j'en ay ecril ä leur

general mesme, au sujet du Traitte de Madrid auquel ceux de

Vallais ont acquiesce: le dit general ecrivit serieusement aux

dits Jesuites, comme ä moy, avec lemoignage de grande affeclion

envers le Roy, qu'il appelle Pere et Conservateur de leur
Societe. Ainsi ils ont toujours demeure en un Disain qui

s'appelle Syerre sans College et sans ordre bien etablv ;

plusieurs les demandent et entre les aulres le Disain de Brigue,

qui est ä l'extremite du Pa'is et proche le Milanois d'oü il
sort souvenl des Brigues en effet pour pratiquer l'alliance avec

Ie dit Pais. Et pour ce j'ay souvent empesche et par persuasion
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aux dits Jesuites ä ceux-mesme de s'aller mettre au dit Brigue,
mais plutost de s'establir ä Syon qui est le principal Disain de

Vallais, oü est le Siege Episcopal. Ceux de Syon les y ont
admis avec la reslriction que les dits Jesuites on fait conte-
nances au commencement de refuser, maintenant ils s'y accom-
moderoient volontiers. L'Interest qu'il y a d'avoir lä un College
est que faute de cela ceux qui favorisent la faction protestante
soit qu'ils soyent Catholiques ou huguenots envoyent leurs Enfans
etudier aux terres de Zürich et Berne et deviennent Protestans.

Proposilion d'Elablir les Jesuites ä Syon.

Le Pais les veut chastier pour ce que c'est contre la lov

du dit Pais et apporte du trouble.
D'autre coste les Espagnolises envoient leurs enfants eludier

ä Milan ou terres qui en dependent, dont on ne se formalise

pas, pour ce que cela ne contrevient pas aux Statuts du Pa'is

qui est en general tout catholique, mais enlretient les pratiques
Espagnnles, y introduisant ä ce pretexte des Emissaires de

celle part, de facon qu'il y auroit grande apparence de les y
admettre, voire d'y ayder par office, comme l'Evesque, plusieurs
du Pais et les Jesuites mesme me pressent d'en faire Instance
au nom du Roy, pour ayder ä leur Etablissement, que nous

emporterons sans doute, n'y restant qu'un scrupule fondc sur
riiumeur de l'Evesque fort enlreprenante, quoique peu süffisante
et capable d'affaires, mais toujours en volonte de remuer quelque

chose dans Ie Pais pour y retablir la Caroline qui est

l'usage des droits Souverains, comme du temps de Chailesmagne,

que le Pa'is ne souffrira jamais; et ä ce subjet entreprend
plusieurs choses et craint-on que les Ecclesiastiques voulans de-

pendre de luv comme celuy qui vraisemblablement leur doit
faire plus de bien ne l'assistent et ne contribuent ä ses desseins,
ce que les dits Jesuites asseurent bien ne vouloir faire, jugeans
que le dit Evesque ne scauroit obtenir un bon succes de toules
ces poursuittes lesquelles il veut reincttre es mains de Sa

Saintete et du Roy, pour les en faire juges; Monsieur le Nonce el
l'Ambassadeur de Sa M. el cela pour favoriser l'Inlroductioii
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des Jesuites ä son possible estiment que ce ne seroit point mal

fait et que le pa'is n'en empireroit pas pour les raisons sus-

dittes. Mais de s'amuser beaucoup aux differens du dit Evesque,

il est aussi apropos de Fentretenir doucement et pourvoir ä Sa

Saintete aux occasions, ä ce que les Patriotes ne l'oppri-
ment pas, comme ils ont pense faire cy-devant par faction
relevee par les Protestans, fomentee par les Bernois; et aussi

veiller ä ce que le dit Sieur Evesque n'entreprenne rien ä leur

prejudice et n'escoute l'Espagnol, comme il a este soupconne
d'avoir fait cy-devant, ayant de son autorite envoye par les

Disains les articles d'alliance que le Duc de Feria y envoya en

1622 par un nomme Bai de Basse, qui y fit aussi conduire du

sei d'Italie, pendant la disette du nostre qui y a este pleinement
retablie par le voyage que j'y ai fait faire au dit Sieur du

Mesnil mon gendre.
Or Ie Discours cy-dessus qui parle d'entretenir en egale

balance l'Evesque de Syon et les Disains de Vallays se doit

rapporter ä ce que trop brievement je touche au 27 Article
de ma relation, des querelles qui survinrent entre eux en

l'an 1619, oü l'Evesque qui est le seul en possession dans la

Suisse, tous les autres comme celuy de Basle et de Lausanne

estant hors de leur Eveschez courut fortune de la vie par les

multiplicites d'accusations que tous les Disains proposoient

contre luy, et voulant s'attribuer l'autorile de luy faire son

proces. Surquoy je les fis prendre en la protection du Boy et

leur soutins qu'il ne leur appartenoit pas de l'entreprendre.
Cette batterie dura plus de deux ans qu'ils le tenoient prisonnier.

Accord de l'Evesque de Sion avec les Vallaisans.

Enfin je les fis accorder qu'ils en croiroient leurs amis et

alliez. Ils envoyerent des deputes vers moy, et dressämes un

accord qui a este depose es mains des Messieurs de Soleure

et fut envoye au Boy et ä Borne, oü tout estoit alors en emotion

ä ce subjet, pour ce que la Beligion Catholique y sembloit en

danger, L'Evesque craignant quelque recidive de ce coste-lä,
voudroit bien s'en affranchir entierement a cette heure, et
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reprendre les Erremens de sa Caroline, dont l'usage est suranne
de plusieurs siecles desja passes.

L'Alliance de Milan finie avec les Suisses.

Voilä ä peu pres ce qui regarde la Suisse au-dedans: pour
le dehors il faut scavoir que l'alliance de Milan est linie depuis

la mort de Philippe III et ne doit durer que cinq ans apres,
dont les trois sont desja expires, et le reste finit ä la chande-

leur 1625. On inarchande ä Milan par le Colonel Berlinguer

d'Ury et Landaman Freschais de Schwitz les payemens que

desirent les Cantons pour parvenir avantageusemenl au renou-
vellement de cette alliance, laquelle je n'estime pas que le Boy

veuille qu'on tente d'avantage d'empescher, parce qu'aussi bien

n'y avancerions nous gueres, et quand, ä graisse d'argent, nous

ei aurions retarde l'acceptation des Cantons, ce ne pourroit
estre que pour un peu de temps, car les Suisses ont cela de

bon pour eux et de mauvais pour ceux qui y ont affaire, qu'ils
fönt toujours mine de faire les difliciles en toutes choses quel-

quefois de celle qu'ils desirent le plus, afin de se faire mieux

marchander et payer de part et d'autre, el enfin ne fönt rien

au gre des uns ny des autres, et ne laissent de prendre ä toutes

mains, et veulent faire ä croire avoir fort oblige quand

quelques-uns d'eux ont dit quelque mot ä la traverse qui semble

nous avantager, afin que pendant ce Balotage d'affaires et de re-
solutions ils puissent se recommander et tirer argent des uns et

des autres jusques au bout.

Resolution ä prendre sur le renouvellement de l'Alliance de Milan
avec les Suisses.

II sera donc necessaire de scavoir la Volonte de Sa Majeste,

si eile veut qu'on empesche ou qu'on fasse apporter quelque

modification ä cette alliance en la renouvellant, ou si eile en

veut demeurer aux Lettres de revers qu'elle a donnees oü eile

decharge les Suisses alliez de Milan de Fassisler aux affaires

qui regardent l'Espagnol, de ce coste-Iä, ainsi que les Cantons

Protestans en ont aussi tire occasion pour estre dispensez d'as-

sister Sa Majeste aux Guerres de Religion.
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Grisons.

Et pour ce qui touche les Grisons, l'affaire est en l'Etat que

porte la relation cy-dessus. Et pour la Valteline l'affaire se

discute ä Rome oü on tient que les Vallelins ont envoye comme

en France et Espagne pour deduire leurs Interests. 11 ne faut

pas douter que ce ne soil un coup du Duc de Feria.

L'affaire ne rcussissant pas, Sa Majeste advisera si eile re-

prendra sa confederalion qui semble par le lexle d'icelle devoir

finir dans les deux ans expirez au septieme Fevrier 1624. II

est vray qu'il y a une reserve de la proroger, mais en tout cas

il ne faut poinl ou bien peu s'attendre aux Suisses ny catholiques,

ny protestans, si Sa Majeste ne paroit en Armes.

Advis sur les affaires de la Valteline, pour faire agir les Suisses.

Aucuns Suisses discourans de cette affaire estimeroient que

pour y faire mordre les dits Suisses il eüt este besoin que Sa

Majeste eüt fait sous main faire une levee au nom du Duc de

Savoye sous pretexle de la defense de ses Etats et choisir pour
cet effet des Capitaines les plus affeelionnes ä la France et

puis leur faire faire un hourary vers la Valteline et les arrester

quelque tems dans les passages, croyant que, lorsqu'ils seroient

sur pieds, et siugulierement les Vallaisans, qu'ils ne reciileronl

pas pour la faction Espagnole leur estant represente qu'ils sonl

levtis pour servir aux termes de l'alliance, encore que d'abord

on ne leur eust pas dit le cliemin qu'ils devoient prendre: ce

sont des Elans d'ailection d'aucuns bons Patriotes qui aiment la

France et soupirent encore sous le fait de l'oppression de leur

liberte, dont ilsprevovent la Ruine, que les mauvais corrompus
attirent tant qu'ils peuvent contre leur serment. Je crois que
ceci suffira pour ce coup. — Scj se peut adjouster pour ample el

certaine preuve de cet Article le poscript envoye ä Monsieur de

Puvsieux le vingt-sixiesme ou vingt-septiesme Juillet mil six

cent vingt-trois estant au pais de Zumbunen de Queslac el s'y

doivenl rapporler les depesches que j'ay läiles au Roy et ä Monsieur

d'Herbaut les 9 et 17 de Mars 1624 respondant aux Lettres

de Sa Majeste du vingt- quatriesme Febrier precedenl nie de-
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noncans l'envoy aux Grisons d'une Ambassade extraordinaire,
comme Monsieur de Modene qui mande ne pouvoir rien faire
sans estre accuse d'aller vers l'Archiduc et Je Duc de Feria pour
traiter avec eux ou les menacer, pource que d'attendre quelque
chose des Suisses et Grisons contre le gre de l'Espagnol c'est

temps perdu.
Or le Duc de Feria ä la mode des Espagnols qui ne foul

rien bailler aux Suisses qu'ä dessein de leur demander ä l'Instant
quelque chose d'importance, il y a quelque temps qu'il envoya
Cusar ä Chaveune pour reparer les torls et griefs faits par les

passages des soldats de l'an passe ainsy que j'ay mande par
nies lettres du Febvrier et deuxiesme Mars ensuyvant, et se

voit en suittc que ce docteur auroit envoye le Docteur Crivelli

pour prevenir la recherche que veult faire le Roy vers les

Grisons, et tire d'eux le dit Duc la Confirmation du traitte de

Milan et Lindau par voye insensible et imperceplible leur de-

niandanl qu'ils avent ä faire chastier ceux qui leur proposenf
choses contraires.

Et Rouzel a demande aujourd'hiiv treisiesme Mars mil six

cent vingt-quatre que Cusar payät la Garnison de Relluzane
d'une vieille paye, c'est qu'il a quelque chose ä demander aux
Suisses ou faire pareil olfice pres d'eux pour empescher que la

voix du Roy ou de ses Ministres y soit ouie.

Geneve.

Reste ä dire un mot de la Ville de Geneve, laqu'elle, bien

qu'elle ne soil pas de la Suisse, neantmoins eile est en l'alliance
et protection du Roy oü Sa Majeste a Joint par un Traitte de

1579 qu'on appelle le Trailte de Soleure, les Cantons de Rerne

et Soleure el depuis a trouve bon d'y donner place ä Zürich.
Autrefois ceux de Fribourg en estoient aussi, mais ä cause de

la Religion ils s'en sont departis, ainsi que les Cantons

Catholiques, pour ce mesme sujet de l'alliance de Mulhousen
(Mühlhausen), qui est pourlant demeuree en la nostre. La ditte Ville
de Geneve nous doit estre de quelque consideration tant pour
ce qu'elle couvre la Suisse de la Savoye et est le passage des
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Suisses ä Lyon, l'abord de nos depesches et oü sont nos corre-
spondants ä ce subjet. La famille des Röchet ou Roset est

depuis plus de soixanle ans employee ä cet office et maintenant

celui qui en a la charge est procureur general de la ditte Ville,
et est homrue fort capable et affectionne au service du Roy.
II est gendre du Sieur Anjorrant qui est maintenant en cour,
depule de la part de Sa Ville, pour obtenir du Roy la decharge
des Imposts que les dits de Geneve coinme les Suisses se sont

plaints ä moy avoir este mis extraordinairenient aux passages
des Voituriers allant de Suisse ä Lyon et ä Geneve, passans

sur les terres de Bourgogne au Bailliage de Gex et autres

conligus ä la Bresse, dont Monsieur d'Allincourt, adverti par
nous, fit metlre prisonnier le conunis de la foraine, ä ce qu'il
m'a mande et le fit trailer avec les Prevosls des Marchands et

Echevins de Lyon, je n'ai pas sceu depuis ce qui avoit este

resolu en Cour, par les dernieres depesches que j'ay eues par la

voye de Monsieur de Puissieux on me mandoit qu'on n'oublierait

pas quand le dit Sieur Anjorrant seroit pres du Boy de faire

souvenir Sa Majeste de faire plaiute de la relraile que ceux de

Geneve donnenl aux mauvais et scelerats Francois non seulement

au subjet de la Beligion mais convaincus de crimes, et de

nommer particulierement un d'Aubigny qui a fait une histoire

contre la France et commis d'liorrihles crimes, lequel j'apprends
avoir este condamne ä inort ä Paris par Contumace, et dit-on

que c'est au parlement mesme, environ le Mois d'Avril dernier.

Cet homme qui est ingenieur a donne ä tous les Protestans de

decä des avis de se fortilier fort inconsiderement aussi bien

qu'ä Geneve, et il les a entretenus comme il fait tous les jours
ainsi qu'on m'assure de mauvais discours contre le Boy el la

France, apresent il est aucunement dechu de credit pour les

piperies qu'on y a remarque et pour ce il seroit bon de baltre

ce fer-lä au dit Anjorrant continuant aux mesmes termes que

le Boy en a desja ecrit ä la ditle Ville. Mais pour ce qu'il n'y

avoit personne de nomnie dans les Lettres de Sa Majesle, ils

se sont contentes de luy faire des excuses generales et des pro-
testations de bonne volonte ä son service, depuis peu encore
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Ie lils du dit d'Aubigny que j'apprends avoir este aux gardes
du Boy en qualite, comme j'estime, de Lieutenant ou d'En-

seigne, s'est alle rendre ä Geneve et s'est fait huguenot estant

auparavant catholique.
Voilä le sommaire des differents, affaires indecises, et

Interests du Boy dans la Suisse dont il m'a este demande memoire.

IV.
Beiträge zur Geschichte des letzten Decen-

niums der alten Eidgenossenschaft.
(Fortsetzung.)

Noch gegen Ende des Jahres 1791 sah sich die Eidgenossenschaft

ernstlicher durch die Vorgänge im Bislhum Basel
bedroht. Der Bischof glaubte, zur Aufrechthaltung der Buhe im
nördlichen Theile seines Gebietes, welcher dem deutschen Beiche
einverleibt war, die Beichshülfe in Auspruch nehmen zu müssen,
die ihm auch zugesichert wurde. Allein die zu diesem Zweck
aus dem Breisgau dorthin beorderten österreichischen Truppen
mussten ihren Weg nothwendig durch den Kanton Basel nehmen.
Die Begierung dieses Standes, befürchtend, dass Frankreich
einen Bruch der Neutralität darin sehen werde, war dem
Durchmarsch entgegen, während hingegen Bern und Solothurn
denselben wünschten. Der eidgenössischen Correspondenz über
diese Vorfälle entheben wir nun ebenfalls die bedeutendsten
Aktenstücke und geben den Inhalt der übrigen summarisch an.

56. Der Bischof von Basel an die geheimen Bäthe der

Stadl Basel. 20. Sept. 1790.

Das enge Band der Freundschaft und nachbarlichen guten
Einverständniss, in welcher Wir mit unsern Hochgeehrten Herren

Hut. Archiv. II. S)J
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